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Mo N fils^ mon bien-aymé, mes délices;

Afîcure toy mon enfanf.N'aye point de

peur, le ne fuis pas vn Morphee.Ce n'eft pas vn

Phantofme qui te parle.Ceft ton pere.Ton Gé-

niteur. Celuy qui ta engendre. Ceft moy,mon
fiisj ceft moy-mefme. Non pas celuy que tu as

veu la gloire du monde;, que tu a s tant de fois

embrafféj qui t'a fi tendrement carrefTé.Ce n eft

pas ce grand. Cet Augufte. Ce père du Peuple.

Cet arbitre delà Chreftiente. Ce ne l'eft pas en

fa partie vtfible,palpable,terreftre.Celuy-là n eft

plus que cendre, que pourriture. Ce l'eft toutes-

fois en cet autre inuifible fpiritueile. Celuy-là

fubfifte,immorcel incorruptible. En cefte forme

(fi Tefprit en eft capable)le viens à toy mes chè-

res entrailles vne puiffance infinie > vn décret

éternel m'y porte : fi extraordinairement 8>C

contre nature^ tu en dois la recognoiffance à ce

grâd Princip'e à ce premier moteur. CarCô mon
enfant) d'où ie fuis nul ne retourne. Ce t'eft vne

grâce particulière du Tout-puiflant , lequel dé-

rogeant pour cefte fois à la loy immuable qu'il

en a impofeciiés le commencement,m'a redon-

né la voix, pour t'iaftruire : pour te déclarer les
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chofes que tu dois faire : Celles que tu dois éuî-

ter. Celles en fomme par le moien defquellcs tu

viuras, tu régneras Se mouras heureux. le t'en

auois viuant deftiné les méthodes , ôc te les euf-

{cs laiflees , fi ce grand Dieu de qui ie les ay re-

ccucs n'euft rctrache fi toft le cours de ma péré-

grination. Il eft vray que iufques icy, elles t'euf-

îent eftc inutiles^ la ioiblefTe de ton aage ne c'en

ayant encores permis iVfage. C'eft à prefenc

(mon fils) qu'il te faut rendre^, ceft eftude fami-

lière, puis que le iour eft venu qui te met en
main les refnes d'vn fi grand de pénible Gou-
ucrnement. Iour par lequel tes volontez de-

uiennent Atrefts. Arrcfts qui portent en front

le bien ou le mal ^ 8c l'exécution auffi prompte
queie commadcmenc. Ce grand pouuoir(moa
fils) te doit eftrc vn puiflant moyen pour te dif-

pofer à tellement régler tes adlionS;, que bien

qu'elles nefoientaiTuieties ala corre£bion d'au-

cun^^tu lesfoubmeccs ncantmoins à celle de la

vertu, 8>c des graces^qui te feront des maiftres 3c

précepteurs vigilans pour en retenir les excès,

veumefmes que les vices prenants leurcourfe

dans la carrière de la p^uifUmce^prefTent les paf-

fions de forte^que les moindres péchez es hom-
mes priuez deuienncnt es Princes crimes attro-

ces. Ce pendant ayansvn notables intereft fux

tous autres d eftre &c paroiftre zélateur des cho-

fes bonnes , non tant pour ce que de là leurs

noms volent à la gloire j qui les fait eftendre 3e
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dilater en autant dclieux où en pane la renom-

mée, que pour rvtilité particulière de leurs per~

fonnes 8c de leurs peuples, qui tirent volontiers

des avions de leurs Princes , les traifts dont ils

fe forment. Ccla(mon fils)auecle defir queiay

touiiours eu de voir ton Eftat dans le luftre qui

luycfl: promis, &: où il peut entrer par les bon-

nes conditions de ta pcrfonne,m'a faid pour vn
temps quitter les lieux celeftes,ou i'eftois rauy

en la contemplation de la gloire de mon Dieu,

pour venir à toy, afin que tu apprennes par ma
bouche, les voyesparlefquelles tu t'y pourras

achcminer.Mais ne penfe pas que ce foient illu-'

fions que les vapeurs prouoquct,fonges ou rcf-

ueries no6l:urnes. Ce font veritezj préceptes, &:

enfeignemens, dont ie veux que tu faces eftat,

come tu fcrois du teftamct Se difpofition de ma
dernière volotc. A l'vfage tu en cognoiftras les

douceurs, la foigncufe culture t'en fera goufter

les fruits, dot le bon gouft fe fera fauourer à tes

peuples, qui deux s'efpandra par tout le monde^
8c fera que du commun confentement des na-

tions, on appendra à l'honneur de tes vertus,

les titres plus glorieux cy-deuant conférez aux

Grands Auguilcs,aux plus fagcs Princes. Efcou-

te moy (donc mon hls) 8c pren pour afTcurancc

de la vérité de mes paroles ce tendre amour que
viuanc iet'ay porté. Pour gage de leur valeur,

mes eftudes , mes fatigues , mes trauerfes con-
tinuelles, 8c cefle longue expérience que i'ay
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fâi(9:c en la pratique des affaires du monde. Car
ce cours, bien que crauerfé , n'a laiffé de me fer-

eir grandement, &: ma/ourny de maintes le-

çons, qui m'ont infiniemencaydé pour la con-

duitte de tant d affaires qui me font tombées fur

les bras; dequoy ie penfe auoir recueiilydes ma-
ximes fi véritables ^ que bien fuy ues. le ne croy

pas que IVfage ne correfpondent aux fins pour

lefquelles tu t'en deuras feruir.Maximes de tant

plus certaines, quefprouuees de moy,S^quc
leurs effs£l:s paroiffenten tes affaires queie ne

tiens pas (i des-ordonnees que tu ne puiiïe voir

encores quelques relies de Tordre que i'auois

commencé d*y eftablirpar ce moyen. Et fi ie

n ay paracheué ; Si ie n'ay conduit ce beau dcf-

fein à fon terme. C'eft mon fils , qu'à ce-

la ie n eflois pas defliné. Tant de guerre s pat

jnoy fouflenues , tant de fang efpandu , tant

de violcnccs(bien qu a iufles tiltres) M'ont ne-

aritmoins priué de cefte gloire -, que i'euITe

tres-volontiers préférée à tous ces lauriers, à

tous czs triomphes ,
que la valeur 6^ generofité

de mes adions m'ont acquifes , C'eft à toy ( ô

mon petit Salomon ) que la fin de ce bel œuure

cftremis.A toyPs.oy depaïx^quela perfeftion

de ce temple.de cQt édifice glorieux eft ordon-

nee.afin que Dieu te faifanc repofer de tous tes

ennemis à Tenuiron , Tu faces habiter Iuda6<:

Ifrael en affcurance àlagloiredeceluy par le-

quel les Roysregnencsauquei foit honneur ^ ôc
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force aux ficelés des fiecles. Amen.
OrmonfilsjDieueftant le Gommenceraenc

Zc la fin de toutes chofes 3 aufli te faut-il com-

mencer par luy^-mefme , èc te fouuenir que la

crainte de luy eft le commencement de fcicnce:

que fans elle les plus belles adtions font vaincs:

Sçauoir difcourir de la nature des chofes des

influêces celefl:es>despropriete:^de toutes créa-

tures: Ce font fcienccs.mais dont les fruits fonc

auffi toft gâftez que produits s'ils ne font accom

gnez de celle cy. C'efi: le fel qui les garde de

corruption. Le iullre qui les fait paroiftre ce

qu elle font. Ce qui leur donne poids force vi-

gueur,& fans quoy elles ne pcuuent eftre qu'vn

corps fans mouuemenc, qu vne amefans ces

qualicez, que rien Se moins encor^» lî en lapriua-

tion dereihe , il fe peut trouuer quelque chofe

de moindre. De ces fciences naturelles , eft ef-

guillonné Tappetic des fens humams. De celle-

cy lame en eft repue, rafTafiee. Elle y trouue

fubftance condigneà laqu^alicé. Celle-là neft

pas pluftoft conceue qu'efteince. Celle-cy de-

meure perpétuellement. Ses effets ne regardent

pas feulement la vie prefente, mais encores cel-

le qui eft à venir. C'eft donc à cefte eftude(moii

fils) que tu te dois principalement appliquer,

comme plus folidc, Se de laquelle les fruits font

plus certains. Outre le contentement que tu en
receuras en ton ame , les benediftions du Sei-

gneur te feront adiouftces par ddfus. Car btcn-



heureux ejl thùme(àit le Sage parlât de cefte fci?

ce } (jui met en auant intelligence : ily a longueur de

jours enfa dextre ^ ^ enfxfeneflre richefje ç^ hon-

neurs'.J'esyoyesjont'yoyesflaiJanteSj^ tomJesJen«
tiersfontfaixJli tu le dois de tant plus(moniils)

que Dieu t'a fait naiftie Prince» O biigé par ceûe
émincnce d liôneur , à recognoiffance plus par-

ticulière vers luy ,• La raifon voulant aiie l'obli^

gation fuiue autant que faire fe peut ,la nature

du bien-fait;, &: le mérite du bien faideur. Mais
cncores d'autant que tu as à viure icy bas^com-
nie fur vn théâtre ouuert de tous coftez ^ fur le»

quel tu es veu de toutes parts:&: duquel auffi tes

aftions doiuêt cfclairer ceux qui les regardent»

Car les Princes fôt eftablis pour lumière a leurs

peuples. Ce font flambeaux ppfez comme fur

vne haute tour pour les addrefler , qui ne doi-

uent eflre couuerts d'aucun voile qui en puilTe

troubler l'Eftat. Autremêt comme ils font hauts

montez fleurs ténèbres font plus en veucr leurs

cheutes font plus remarquables. Elles font con-

iiderees comme fous vn verre. Elles grolTif-

fenc dans leluflredeleurs perfonnes : &: bien

que cefte dignité en laquelle ils font eileuez,

leur donne de grands auantagcs furies autres

hommes ; fi eft-ce que leur émmence n'amoin-

drift pas leur pechéjcllel'agraue.C'eft pourquoi

il te faut difpofer en forte tes afFedions , qu'el-

les fereduifent volontairement fous la loy de

ce pédagogue, afaïquel'Hyuer de ton règne

loit
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foit âuffi beau que fon Prin-temps. Et eu le feras

dignement ;, fi eu prens garde que tes fens C5crc«

rieurs ne vaguent à platfir S^au gré de ta paffion:

mais que feruiteur s fidelles ;, ils fe laiflent ranger

/ à cette raifon qui a pour objeft la loy de Dieu^ôc

fa crainte. Car comme Ton ne peut donner au

but que d'vne fortejauffi les actions de Thomnie
ne peuu^t eftrc bonnes que par ce moyen. Et
voicy Taduantage que tu en tireras: que toute

façon de viure te fera douce &: plaifante>tôus

fucccz agréables 5 au contraire fafcheux&im*

portuns: eftant certain qu'il n'y a degré d'hon-

neur ny noblcflc de fang qui donne tant de cal-*

me à la vie de l'homme que d'auoir lame nette

de vice. En vn mot fi tu veux eftre homme de

bien^ fois tel que tu voudrois cftre eftimc & ré-

puté des autres. C'eft la plus courte voye pour

y paruenir , &: ce fera cette crainte de Dieu qui

t'y conduira. Situ le fayjtu verras par expérien-

ce: que puifant dans cette fource toutes les

aftions de ta vie, les ruiffeaux en couleront fur

tes fubietsjDont fe produiront en eux les fruifts

d'amour 5c d'obciilance vers toy^à la grande
gloire de ton nom &: au bien de ton Eftat.

De cette fciencC;,mon fils, Comme le fonde-

ment de toutes fe produiront en toyles autres

quaiitcz propres à ton adminiftration. La lufti-

çe qui eft la principale de fes fuiuantes tcfera

compagnee ordmaire, corne celle par le moyen
de laquelle la focicté des hom nés gil côferuee,

B
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Qui t âproche de plus près de la Diuinitè , &c te

fait le portraid vifible d'icclle : pour lequel éla-

bourerilne t'eft befoin d'autre Sculpteur que
de toy mefmes. Tu Tytrouueras tour formé,

tout façonné, fi tu as au cœur la crainte de celuy

que tu reprefente, ôc robferuation de fa luftice

enr^preintc. Or mon fils. Le premier effet de lu-

ftice confifte à ne faire à autruy^ ce que nous ne
voudrios nous eftrefait.PourréfeduenlI te faut

apporter vne telle teperature à tes palTiôs^qu el-

les n'outrepalTentcedcuoir;, pour attenter auec

iniuftice fur lautruy. Mais que fatisfaid &: con-

tent du tien^, tu le iouiffcs auec le repos que re-

çoit vne confciencc non bleffee d aucun reflcn-

timens du tort fait au prochain. Et cette efpece

de luftice te fera tombei: dans vne autre qui

veut 5 que non feulement on ne rauifîe le bien

d'autruy , mais qu'on le deffende des violen ces

du rauifleur. Et celle là te regarde en deux ma-
nières. La première en ce que fi l'outrage t'eft

deifendu en ton particulier. Elle te permet

aufii de le repouffer s'il t'eft fait , & te l'enjoint;

de tant qu'il eft iufte de (c conferuer le bien qui

nous eft donné pour l'entretcnement &:confer-

uation de nos vies. Lafecôde en ce que n'eftans

pas naiz feulement pour nous. Mais auflipour

profiter les vns aux autres , 8c fpecialement les

Princes au refte des hommes ? tu es obligé par

cette Joy de les défendre contre lopprefiron

des plus forts , toy dif-je à qui le glaiue eft corn-
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mis à cefte fin. Autrement ce fcroit verfer dans

riniuftice;, qui ne feroic pas moins grandc^qu'en

les outrageant. Car ces vices font pareils j tous

deux neantmoins contraires à la vertu.Il te faut

donc, mon fils; puis que cefte obligation cft

eflentielle àla charge que tu exerces: que ceft

vne rente foncière annexée à ta Couronne que

tu ne peux amortir, &: dont tu dois payer les

apports deiour eniourfans intcrrupcion,tra-

uailler courageufement en cétexercice, de tenir

la main qu'elle foit détaillée fidellement, non
feulement de toy en ce qui fera de ta cognoif-

fance, mais de tes Officiers aufquels tu en as re-

mis la garde &: diftribution : Afin que cefte vi-

gilance, te foit vne defcharge vallable, au com-
pte quil te conuiendra rendre vn iourdeton

adminiftration. Et tu t'en acquitteras en WnSc
enl'autredignement. Lors quetu ne refuferas

ton oreille à l'affligé pour Tefcouter. Que tu tie-

dras la balance équitable: Que le feul poids de
luftice remportera. Que tes mifericordes ne
feront verfees fur fubiets indignes. Que lequi-

té les accompagnera toufîours. Que tes iuftcs

promeiTes feront entretenues. Que tous tes

peuples te feront çn mefme degré d'amour.

Que tu ne les chargeras d'impofitions outre

leurs forces: Se les neceiîitez publiques. Que
les caufes ceffantes tu feras ceffer les efFeds.

Que les remonftranccs qui te feront faiftes

en luftice , feront receiies de toy benignement



Que tu auras VœU que tes Officiers en vfcnt
cquicablemcnt. Qu^ils n'ayent efgard à lap-

parence des perfonnes.Qup la corruption n'en-

tre dans leurs Confeils. Qu^'ils banniflent de
leurs procédures toutes chicanes Se fubtilicez

qui ne feruent qu à l'obfGurcilTement delà vé-

rité ; Que ceux qui ontÈtege de veiller fur les

actions des çompagnees, empefchent les bri-

gues qui fe pratiquent entre les OfficierS;,mef-

mcs pour faire panclier la balance de la part

quils affectionnent. Qu'à cet effed, ils pafTent

aux chambres 3 deilournent les entreueiiesj»

deuis Se pour parlers des Officiers,&: procèdent

contre ceux qu ils troliueront en faulte au gré

de rOrdonnance. Qj/ils corrigent les exa-

£bions de leurs Miniftres. Quand tu veilleras

que les Reglemens faids fur la poiice foient en-

tretenus, es concuffions des Officiers d icelle,

Bc leurs monopoles refrénez. Que lescoulpa-

bles feront punis. Que dans tes Confeils le tra-

ficq fera retranché : Que Timmortalité des pro-

cédures en fera bannie. La faculté d'éuoquer

plus rarement accordée. Les négoces Se com-
pofitions de lettres &: d'affaires rejettees: Les

rapines de tes Officiers de Finance chafliees.

Leurs délayemens aux fins de non payer corri-

gez. Les câballes d'cntr'eux^&r les ordonnateurs

réprimées. Brefquand tu auras tellement réglé

les funûions de toy Se de tes Miniflres que cha-

cun fe maintienne dans les termes du deuoir Se
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de la modeftie à quoi leurs charges les obligent.

Ce faifànc tu ne peux faillir de te voir floriSant,

Roy dVn Eftat opulent: dVn peuple obeïflant^

Aymé e%âlleniei^:i&:^raint:,Ton règne bien-

heure dVne laîlgi^^^> &: fon yfluë couron-

ne de gloire.

Del'vfagc de cel^H^^Bion fils, tu tombe-

ras en la praticquei^^ autre qui neft pas

moins excellentes d'yi^^tre qui fai£b les Prin-

ces vaincueurs d eux mefmes.Qui fait quepou-

uas plus demaljils en fontle moins. Quiles fait

oublier volontiers les interefts particuliers pour

les publicqs. D vne autre en fomme par laquelle

ils furmoncent la nature niefme. Et c'cft celle là

qui me faid fouhaitter pourtoy auec le Sage,

que Bénignité^ mifericorde ne t abandonne point.

Que tu les lies en ton col, ^ les efcriues fur la table

de ton cœur , afin que tu trouuegrâce ^ borgne pru-^

dence deuant Dieu^ les hommes.Oï:mon fils ceftc

bénignité ne confifle pas feulement àleftre af-

fable,debonnaire Se de facile acceziqualitez qui

font comme le miel &c la douceur de lame bien

conditionnee^mais à pardonner les oiïencesre-

ceuès : bien faire à ceux là mefmes qui t'auront

mefEiit. T'y exerçant peu à peu en chofes baffes

Se de peu de valeur, pour fur les grandes occur^

rcncestymonftrerrefolu&: confiant. Etccfte

qualité ea toy, te fera vn contre efclatant rayon

de la MaieiléDiuine.Car comme elle ne fe plaift

à dcftruire ce qu'elle a fait.Ains le confcruc Se le



maintient en eftrc ; Auffi veut elle que les Prin-
ces qui la reprefentent, imittent cette fcienae

clémence &c .bonté pour en vfer auec prudence
fur les peuples qui leur font foubfniis. Pour le

bien faire fouuicnt toy de ta condition. Condi-
tion tant efleuce par deflus tous les autres hom-
mes , & leur baffelTc en ton efgard : te figurant

que ce fcroit lafcheté à ta haUtelTe d'exercer

fes vengeances furchofe taof déprimée: Que
la vôîupté &c le contenteraient jfingulier des

grands courages fe termine a fe pomtde ren-

gcr leur ennemis au pardon : Qi/ils font plus

fatisfaits de leur demifsion que de leur ruyne.Ec

ainfî te propofant ces dcgrez tu concluras infail-

liblement qu'il y aura plus de gloire pour toy à

relcuer à pardonner à bien faire > qu'a renuerfer

defmolir èc deftruire. Outre qu'en ce faifant

comme tu t'approcheras de Dieu, auffi feras-

tu du cœur des hommes : Et en reflentiras en
toname^ vnplaifir & contentement inimagi-

nable. Mais auffi mon fils prend garde qu en
fon vfage trop fréquent tu ne tombes en fon

contraire, Carileft autant cruel de pardonner

à tous que de ne faire grâce a aucun.Cette ver-

tu refide dans la mediocrice. Elle eft en fon

luftre fi elle eil: accompagnée dequité, qui eft

lame de luftice. Les caufes , les perfonnes , Se

les faifons y confîderables. En telles conditions

l'a viendrois tu mettre en praticque qu elle fc-

xpic vicieufe^ fpçciallement quand Içs fautes



font publicques^ cfqucUes le chaftiment cft fou-

ucnt requis pour l'exemple: èc rauftcricé ncccf-

faire Autrement ccferoit ouurirla porte à la

desbauche. Se parla conniuencc donner lieu an

defordre» Neantmoins fi tu es contraint dVfcr

decoreâ:ion, quecefoit comme les loix, qui

puniffant font bien meues d équité non de cho«

1ère: Ou comme font les médecins qui tous au-

tres remèdes manquants retranchent ou cautc»

rifent le membre gafté, mais fans émotion fans

altération : Et encorespluftoftfur les autheurs

du mal que fur ceux qtjiToiît fait , fur les chefs

que fur les peuples qui les ont fuiuis. Ccftc

paflîon ez Princes eftande plus dangereufc

qu'il eft mal-aifé de tenir mefure en liencc non
limitée. Donne luy temps qu'elle fc puifle dif-

foudre : Car les fautes puroiiïentplus grandes

au trauers d*elle. Et te fouuient toufîours de
la loy de l'Empereur TheodozCj qui deffend

l'exécution des commandemens de TEmpcreur
que trente iours après qu'ils feront efmancz.

Il fçauoic par fon elpreuue combien ces bouil-

lons ez grands Princes font violens par Textre»

mité de pouuoir qu'ils ont de tout faire. Si tu la

fens venir^ prefente luy auffi toft le cauelTon de
la raifon^qui la gourmâdcde fortcquc ces eflans

ay.ent temps de s alenter^ O la digne Se vénéra-

ble qualité que celldenes'efmouuoirau grc de
ccfte paffion 5 ou du moins ne donner lieu â

fon efmotion. Pour en diuertir les brouillars
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accouftumc toy à ne te courroucer pour choie

qui t arriuej ceftc habitude Tengendre : Mais s'il

aduient que tu le faces^que ce foit cotre des mo-
tifs niefmes en ton courroux. Ces petits vents

quoy que foiblcs la dilTipent &: reduifent à neât,

finon CCS eftincelles couuantes deuiennent vn
grand feu^quiembrafe Se confume tout. Ez grâ-

ces pardons 5c abolitions dont tu feras requis:

Ayes toufîours efgard de ne les conférer fans au

préalable c'eftre deuëment informé de lexcés.Et

que le iugement que tu en feraSj bien qu'il tende

à la clémence qu'il ne s cfloigne pourtant de la

luftice-.Mais que l'équité en face le contrepoids.

Car qui peut chaftier le vice &le tolere,y apart.

Et n eft pas defbhargé fmo de la peine^'au moins

de la coulpe.Ce fera à ta prudéce de faire diftm-

âion des crimes pardonnables, d'auec ceux qui

méritent punition fans reîTource. Mais fur tout

en lodroy que tu feras de telles grâces, fouuien

toy de ne te lailTcr feduire, n'y à la paflîon de tes

Courtifansn'yàlafaueur que tu leur pourrois

porter par honte que tu cuffes de les refufer en

chofcs iniques.Paye leurs imporcunitez d'vn re-

fus abfolu^couuert de ce mot de Pericles. Qu^U

faut eftre amy iufques aux autels. Car s'ils n ont

pas honte de te requérir de chofcs iniuftes,cu ne

dcuras pas craindre delesrefufcrj pour chofes

raifonnabes. que la douceur neantmoins pre-

ualle toufîours 3c domine, où il ira de la vie êc

déshonneur des hommes.
_^ Tu
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Tu as de cefte vertu mon fils nombre d'exem-

ples domefl:iques5& fanspafrerplus outre en
moy mefine (ie le puis dire fans vanité) car

ceft celle d'entre toutes qui m'aie moings
abandonné celle que i'ay plus chérie: Et donc
les offices m'ayent cfté plus ordinaires : noii

peut eftre fans excès, toutesfois ians repentir*

îeme fuis baigné maintcsfois en ces exercices

auec vne telle volupté
,
que i'en ay fouâerc

des interefts notables : Et tels , que ie doubtë
qu'dsme coudent la vie. Uhifloire de mon
règne t'en produira trois confiderables. Le
Pardon General que i'ay faid au chefs de la

dernière ligue, après tantd'effaysde merauir
&:la vie^^mes couronnes* Mon filence per-

pétuel &: ignorance feinte des fauteurs de la

confpiration du Marefchal de Biron, bien que
ieles congneuiTe tous . Et le reftabliflemenc

des lefuiftes, après vn arreft autheriticque de
banniflement iuftifiépar ma bouche. le t'en

pourrois cotter d autres circonflances , mais

i'ayme mieux les enfeuelir dans vn éternel ou-

bly, âffin qu'a l'aduanture elles ne tefuflct vn
obftacle a t'y exercer: que ce foit neancmoins
auec plus de moderation,de peur que voulant
eftre clément &c debonaire enuers autmy , tu

ne fembles inhumain contre toy mefmes.
Or mon grand amy, comme cefte clémence

àquoyietinuiteneconfifte pas feulement a

e
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ne punir tx>ufiours le mal:Mais encores a faire

lebien:Aufn te fera il bon qu'aux fubieûs

mefmes de ta clémence tu exerces aux occa-

fîons tes beneficencesScliberalitez,Outre que
ce leur fera vne preuue certaine de loubly

que tu auras faid de leurs fautes, tu te les ren-

dras amys , &c imiteras de plus en plus lave-

rite que. tu reprefentes. Celte vertu eftanc

(comme elle eft ) toute diuine ,&:par depcn
dancei toute royalle^qui eompete de tant plus'

aux Princes qu'ils ont plus de moyen d'e»

vfer. Car la maiefté de leurs charges n'a rien

de meilleur que de vouloir , ny de plus

grand que de pouuoir bien faire.C'efl: donc
a toy mon fils de l'cxercer:&: puis que Dieu
tcn a donné la puiffance^d'en exciter en toy

la volonté. Mais fur tout praticque là à

l'endroit de ceux qui t'auront dignement

feruy, bien que tes fubie6ts obligez à toutes

forte de redebuances:Les gratuitez duPrince

efchauffent l'amour des peuples vers luy J de

bien que non fuiuies de recompence pour

l'inegaiite ô^robligation, fi eft-ce qu'il en tire

ce fruift qu'il eit aymé: Et cela eft la plus iufte

recognoiflancequ'ilpuiffeauoir de Ces biens

faifts. Obferues y neantmoins cecy^de ne hs

conférer a fubieâs indignes , Se pour caufes

iniuftes. Quelles ne preiudicient à ceux q%ie

tu en voudras honorer. Et que ce traid de
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bienveillance ne leur fuftvn achopcment de

ruyne. Car ce ne feroic plus libéralité. Ses

efFets ne doiuêc têdre qu'au bicn^ 3c n eftre ef-

meus d'autre obiet que de la vertu.Mais d'au-

tant qu'elle a deux vifagesrFaire le bien&cren-

dre celluy qui nous a efté fai£b. Il ne te fuffira

pas de l'auoir veuë d'vne par^, fi tu ne la con-

temple de l'autre. Et ne te fera pas aflez dei'a**^

uoir exercée libéralement fans autre prix ny
recompence que des cœurs : fi tu ne la verfe

abondamment fur ceux de qui tu feras tenu

d'obligation par bien faits precedens. A ceux

la, comme font tes voifins 5 tes alliez , tune

deburas eftre efchacz enrecognoiflance vers

eux^mais leur tefmoigner par tes lionefles li-

beralitez le reffentiment que tu as de leurs fa^

ueurs-Qjjele tout neantmoins fe face auec

telle modération
,
qu'on ne te puilTe accufer

ny de prodigalité ny de chicheté. Prêds garde

aulTi de tellement mefurer tes largenes, qu'el-

les ne s'eftendent outre tes facuitcz&: reuenus

ordinaires. Cefteprofufion te meneroit à la

neceflité , 6c elle à la rapine;, 8c de la dans le

troubJe.Car ce vice n'a point de fonds: Pour
l'vfage exceflif duquel on n'obtiêt pas tant de

faneurs de ceux à qui on a donné, que de mal-

ueillance des autres de qui on a apris. le te dis

cecy, mon grand aray , d'autant que ton

bas aage la plus mis en-vogue qu il ne ferou
^ ...



20
befoin pour le bië de tes affaires. Les dons im-
mcnCcs dont le font preualus bc fe prenaient

encores deiour en iour certaines fangfues qui

fonten ta courindignes de toutes faueurs de
toy^t'ont tantoft redui6t à ce point de ne pou-
udir (ubuenir aux dépences ordinaires de ton
eftatfans moyens extraordinaires qiri ne fc

peuuenttrouUer qu'en lafouUe èc Surcharge

de ton pauLire peuple. L'excez auffi des péri-

rions accordées indifFeremmentà toutes per-

sonnes, eft vn autre abitme dans lequel on
t'a ietté foubs de fauffes apparences , qui

neantHioins ta conduiél à cefte extrémi-

té de ne pouuoit faire eftat dVn ierui-

teur fi tu ne l'achetés au poids de ror,t'ef-

tant rendu par ce moyen plus iubieft que toy

fansauoir confideré queceluy qui reçoit eft

toufioursplus appareillé de receuoir. A ces

deuxmaux, monfilsjil tefaut apporter gue-

rifon, &: en retranctrer tellement les caufes , Se

tout ce qui en dépend , que le premier ne fe

yoyeplus. Ceft vn chancre qui ronge peu à

peu, lequel en fin te mangera le cœur. Leshi-

ftoires comptent., pour exemple d'vne cxcq[-

Cluc libéralité, que du règne de Charles 5>. vn
autre de mefmé calibre, extorqua en deux
ans fix cens mil efcus de gratificalions &c qui

voudroit examiner celles que ceux cy ont de-

uorees feront ce pas pour s'empierer en lad-*
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rniratibiî de ces excès? Et le fécond oftam ce

qpieftindignie&fuperflu pour le réduire au

merite&alavaleur. Doqne a ceux la. Mais

que tes liberalitez leur fuient pluftot tefmoi-

gnages d'amour que recompences^preuue de

TEftatquetufay deux , que d'acquifition de

leur feruice. Fay leur fentir que tu les con-=

cèdes non pour prix, mais poui' fauegr .Qu^'el-

îesne fedoibuenteftimerpar la valleur inais

pour la rareté. Donne beaucoup à beaucoup:

Neantmoings que ce beaucoup icic réglé a ce

que tes coflft.es pourront porter fans en veoir

le fonds, &: en force qu'il y ait du refidu pour

la necefTitédepeurquel'auguftie de tes affai-

res te contraignift de recourir a ton peuple*

Mefurantainii tes liberalitez tu tepourras af-

feurer &:delamitiéde tesvoyfins ,6<:de la fi-

délité de tes fubieûs. le fay ainfi pracicqué &z

m'en fuis bien trouué. Mais encores y obfer-

uoisiececy, den'enproftituer pas tellement

IVfage en ma Cour, que les Prouinces ne s'en

refentiffent Se en tirois cefte vtilité,qu'ilne s'y

paffoit rien que ie n'en fu (Te fidellement ad-

uerty, Vfes en de mefme, mon fils, fi tu m'en
croy. Car outre tout cela, tu feras affeuré de

couper broche a tout« autres entreprifes que
celles qui feront auûorifees de toyiqui te fera

vn repos non petit, de tant plus calme que ces

confidens fcrôt des féconds toy mefmes,obli-'

C iij



gez a tes incHnacions,6£ par l'honneur qinîs

auront receu,6£ par tes bienfaidso Mais aulTi

comme ie tefemonds a IVfâge de celle vertu

magnanime. AulTi fay ie au banniffement de
fon vice contraire qui efr Tauarice. Vice de

tantplusmeiTeant au Prince , que i^s effefts

font vilains falles, mechanicques* Et qui at-

tirent le mefpris&la hayne de tou^.Vice com-
me la profufion,vn abifme fans fonds , autant

à euiterlVn que l'autre. Et bien qu'ils fcient

oppofez, leur fineileigallement incommode
parle deffauc de bon viage.,rvn pour ne pou-

uoirj Tautre pour trop retenir. Or mon fils

ce n'eftpas fans raifon que ie t'inuite a le fuir.

Ceiïappetit infatiable caufant bien fouuent

aux PnnceSs des defordres qu'aduenus il leur

eft malaifé de reprimer 5 & pertes d'occaiions

qu'efvolees ils ne recouurent plus. lis doiuent

tellement amaffer que leur referue touche la

dcfpence (cell a dire) qu'ils foient auiîl prôpts

dedefpandreque de recueillir quand l'occa-

iion le requerra. le fçay qu'on m'a blafmé de

ce vice, mais a tort, bien que i'en eu-fle efté ex-

cufableen quelque forte par l'extrême necef-

lité ou ie me fuis veu:& les grades debics que

i'ay trouuée à mon aduenement à ta Couron-

ne: qui m'ont contraint deme rendre plus e-

xaft au mefnage que ie n'eftois porté de riion

naturel:li eft ce que qui voudra entrer en con-
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fideratiô de ce que i'ay fait depuis la paix qu a-

presDieu Tay donnée à tori EfVatXes defpen-

ces ellrangeres ou le fuis entré pour la y con-

feruer. Les debres que i'ay acquittées. La ma-
gnificence de mes baftimens, mes gratifica-

tions ordinairesjes guerres que i'ay entrepri-

fesfans furchargermon peuple de nouuelles

impofitions, &: mes referues,on dira que la

prudence feulle y a eu toute la part.Outre que

iefçauois dé fcience, combien la réputation

d'ellre opulent 8c riche? donne de créance au

Prince
,
pour diuertir les attentats. Se tout ce-

la, mon fils, pour la paix publicque. Car aux

ôècafionsouil a falludefpendre, ie Tay fait

auffi libéralement quei'auois amafféprudem-

mentj.dont ie ne voudrois autre tefmoings

que mes guerres de Sauoye5de Sedan^ô^ celle

autre ou le m'en allois entrer, Fays en le mef-

me, mon fils? fi tu veux comme moy t'acque-

rir créance ^ 6<: chez loy Se tes yoifins.

Vbila,mon fils, les trois principalles quali-

tez que i'eilime neceflfaires &: bien feantes

cnvn Prince, pource quelle font adliues , 6C

ne profitent pas feulement à la perfonne qui

en eft reueftuë, mais ruiffclent cncorés fur

ceux qui l'aprochentiqualitez purement Ro-
yalies. Les autres font plus particulières. Si

font elles mortes, fi elles ne font régies de con-

doities par vn autre,&: celle la eft la prudence
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qui eft comme l'entendement de^ autres ver^

tus qui forme leurs qualiteZyLes faifl valoir

ce qu elles font, &: leur donne le nom qu'elles

portent. C'eft le phare de toutes les afîbions

humaines qui leur monftrentleport55«:lesy

faitfurgir. Car en vain aurois tu la volonté
d eftre iufte , clément , libéral , iî tu n'en fca-

uois iiger lesefFefts.Et la prudence faid cela..

C'eft elle qui affine Iq difcours de la.raifon"

parla congnoiffanee des chofes , & difc^rne

le bien du mal , ^le vray du faux. Celle eit

fomme, comme à fort bien d/t quelquVnvqui
n eftant ny or , ny argent^ny gloirejny riclief-

fe>.ny fanté, ny forccny beauté , fçait néant-

moinsbien vferdetoutcela. Es autres vertus

la bonne condition naturelle de l'homme y a

quelque part 5 en celle cy point du tout, on
peut bien eilre naturellement enclin à la iu

-

ftice^à la clémence, à la libéralité /fans autre

pédagogue que la nature : Mais à la prudence

on n'y peut paruenir fans eftude,fans exercice

d'autant que foneffeûiuge de la valleur des.

cîiofes. Ce qu'homme nepeut faire qu'il ne

les ait cogneues. Pour donc te bien former à

celle vertu,mon fils, efiudie toy à la contem-

pïatiô &c mediraùô ordinaire de toutes chofes

tatpaiTecs queprefcriccs,& àlacôkréce entre

elles,de la teviendrafexperience qui eft mère

de la prudence,&: delà le bon vfage de toutes

les



Its rencontres de ta vie. Mais fay le de bonne
heure, afin quelle fuiue tes ans &c vieilUïTé

comme toy.

Pour ce faire vtilement ie tc cônfeiltë qil eri-

tre les heures de tes exercices , tu eh donnes

quelques vnes à Teflude des bohriés lettres^

lion pas îan,t pour te rendre fçauaht que bon;

le ne dis pas a ces elludes curieufes, plus pro-

pres à vn pédant qu'à vnPrinceiqui s arrellehc

aux mots jnon aux chofes. La vrayecilude

des Roys eft IHifloire > A laquelle tu te

doibs applîcquer, cornnie celle qui peut don-

ner forme conuenable à tes atbions : Et entre-

toutes leshiftoires a la tieiinej qui te fera de

tant plus vtille qu'en icelle tu y verras les ge-

ftes 6c beaux faiûs de tes aîicefires , qui te fe-

ront vn vif efguillon pour lés enfuiure alKn dé

n'eftre veu dcgeneret de leur vértti. Outre

qu'en vn fi grand nombre dé fubie£ls que tu y
verras, il n eftpas qu'aii cours dé ton fegnei il

ne s'en prcfente de iemblables , pour la réfôlu-

tion defquels les exemples que tti y auras leuz

te fourniront de confcils vrilles. Ceft vn arbre

duquel tu peux tirer vne infinité de greffesi

pour les entet en la faifon fur lés occurrences.

A celle eftude tu peux ioindre celle des fei-

encesMathematiqueSjlefquelles confiftans éii

action te peuuent beaucoup ayder aux dcêa-

fions qui regardent principallement les fun-

D



diÔsdeta charge: Et entre icelles la conduite

des armées, ordre 6^ difpofition des batailles,

fîegesdeplaceSjfortificatiôs^defTeinSjartifieeSj

&: autres vfages que telles fciences enfeignent

ôcdont la praticqueTe prefente de iour en iour

à ceux qui ont le cômandement.LePrinçe qui

en ala theorie^à vn grâd aduantage fur les au-

tres qui l'ignorent. Ceux cy , outre qu'il leur

faut dépendre de Tautruy, courent fouuent

fortune de feveoir trompez par ceux du Mi-
niftere defquels il fau t qu'ils fe feruent > fans

qu'il leur foit ayfé de s'en garentirapour ne fca-

uoir iuger de leurs fautes. Où le Prince qui là

familière , difcêrnant très -bien les bons d'à-

uecques les mauuais Confeils, en euite facil •

lement les inconueniês. Et d'auantage en rem
porte cefruid: qu'en peu de temps il fe rend

capable de conduite^qu'autrement il ne pour-,

roit queparvne longue expérience. Peu de

Cappitaines fe font fignalez fans ce moyen, fi-

noafont vieillis en raprêtiffage : Ou ce iiecle

en a produit deieunes, quetupeux veoireii-

cores, qui par celle fciencé acquife par Tefta-

de, 5i qu'ils ont cultiuee fe peuucnt vanter

d'aùoirattaindà la gloire des plus grands &
expérimentez chef de guerre qui furent ia-

mais.

Ce font là mon fils les fciences que î'eftimc

au Prince, pour le rendre mettable. Ce u'eft.
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pas neammoings que ie liiy vouIufTe interdire

les autres comme inutilles; au contraire ie les

voudrois toutes en luy s'il fe pouuoit. Mais

cette rencontre ne fefaid fans merueille^les

diuertifremens de la royauté font de trop gra-

de obftacles pour luy laiffer libre raproclie des

mufes. Vn feul Prince, ton voifm fe veoid au

monde leur fauorit. Mais plus par miracle&:

parbon heur que pour eftre telles faueurs pro-

pres 6c effentiellesdufceptre: C'eft pourquoy

iene fuis pa$d'aduis que tu laiffes le foing de

tes affaires, pour arrefter ton efprit a ces occu-

pations. Contente toy des deux autres pour

efi:ude,de celles cy pour ieu 3c diuertiffement=

Mais d'autant que le grand foing qui accom-

pagne la principauté, ne te pourroit coco-

restoufiours donner le loîfir de vacquer au-

tant qu'il te feroit bien requis a celle eftude. le

fuis d'aduisquetu approches de ton oreille,

perfonnesfages, quiauecla fcience marient Ta

probités pour t'entretenir ordinairement de

telles leçons , êc qu'ils en priffent les thèmes

fur les occalions : Les fruids t'en feroient plus

aifez a cueillir, de meilleur gouft : &c la dige-

ftion plus facille . Plufieurs grands Prmc'es fe

font façonnez par ce moyen que leur vie tra-

uerféc euft autremêt diuerty de ces exercices,

entre autres le Roy François premier l'vn de

tes predecelfeurs. Et bien qu'ils en vfalTen!;

D ij



çOimmc JVn csbar-eitsent après leurs .grandes

oçcupadonsj fi n'ont ils pas laiffé'd'en tirer de
grands aduanrages. Et peut eftre plus certaiiis

que desliures qui ne répliquent pomc : <ic.(-

q ucîs on ne peur prendre que ce qul!s baillent

Ou en ces deuis8^pourparier par les difficui-

tczi^ contraires râlions qui font obieftees , le

fiï : de la iubftance du difcours fe tire plus cxq,-

Êbemsnt, fe conçoit de s'ira pri aie plus (olide-

me'nt. Etbien quecefrui£l;ioitgranden roure

manière , fi ell- ce quVn autre le fuit plus jni-

portant que tu en peux auffi recueillir. Le fou-

uerain pouooir des Princes eft en eux connniç

vn torrent , qui par fon impetuoficé rompt

quelquesFois fes digues s'il n'ell: retenu par

quelque puiffanceplus forte ou de leur part ou
deTautruy. Deleur part la raifon sy oppofe;

rniis elle na pas toufiours la force de fon çofta

Les pafuons l'emportent, les richefres$<: U fplé-

deur entreuiénêt qui brife qui fracafle ce qu'il y
à d'étier en eux. En ces rauages il faut quçje fe-

cours d'auçruy interuiennent. Et ce fera'célluy

de ces fagss qui par leurs exortations ordinai^

tes , te feront des ouuriers diligens, pour repa-

rer pronipteraent les brefches par lefquelles tu

auras faift eau. Mais aufiimon fils , comme iç

teconfeilledet'en afiifterjiufrifay'ie delesen

croire. Carinutillement aurbis tu les oreilles

battues de leurs voix, fi comme dVn Yaifleai^

percé en mille parts elles s'efcoulent. Il fauç
.



/ cjiie tour aihiïqiiefîdeileiTienr ils fe prefencç»

rontpourte fecourir, tu rcçoiues auffi beni-

gnemenc leur iecours: Non feulement que ta

le reçoiu€S,Mais que tu les y conuies ^ 8c leur

tefmoignes &c de paroiîes 8c d'efFed , combien
tu agrées leurs remonftrances. Leur donnant
csftcprerogatiuedetelcs faire librement , 8c

d'vfer de termes propres Se fignifiçatifs pour
t'enperfuaderlVtilité. Autrement tu ne pour-

rois tirer k bien qui t*en leroit afieuré, fi par ta

rudeffe ou mauuaife humeur ^ ils eftoient in-

timidez ou autremêt temDefchez de le faire. Et

celateferoitvn grand rcfmoignagederuyne;

carlefalutdeceiuy eft bien defeperé, duquel

les oreilles font fermées a la vérité,^: ne la peut

ouyr de fes amys.Mais l'importâce eft auchoix

que tu en feras: choix qui n'eft pas fi ailé que tu

le doibue mettre enindiference. Tels portent

vifage de philofophe qui aen ont que Tappa-

rance.Iefuis d'aduis que tu les prennes tels,

qu'ils ayent pluftoft la tefte bien faicte que
pleine : qu'ils foient plus gens de bien, que fca-

uants^néantmoins que les deux y foient requis

s'il fepeutjmais plus IVn queFautre. Eiloignes

en ces chatemites dont le difcours ne fent que
le cloiilre, qui donne pluftoft lieu a la fuper--

ftition qu'a la vraye crainte de Dieu. Fay roy

entretenir de fcience confonante a la qualité

que tu tiens. Il eft indécent au Prince de f^ire

rhermite.,fesparolles 8c fes adions doibuen-
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eftre Royailes a^magnificqu es qui ne laifTene

tOLitesfois de compatir auec la pieté : La Roy-
auté &: la prophecieellans fœurs germaines qui

concurrentfacilementenmefme fins. Ces per-

fonnages donc feront pour t'accompagner en
toutes tes adions Se publicques , &: priuees

pouricelles contreroiier Se cenfurer en leurs

dèftaucs : Se pour t'eftre entretien ferieux Se or-

dinaire. Mais principallement es publicques,

outacoufiume apermis que tu fois veu : Se fur

routes celle la en ces repas comme celles quife

font auec repos ians agitation : Et ou mefmes
ceft entretien fera très vtillea tàfanté^ par le

temps que le plaifir que tu y receuras donnera*

aladigellion detesviandes. Dont tu pourras

tirer ce double proiîit, que ton ame y fera re-

peuè comme ton corps. Mais vray le principal

que de celle cfchele de vettu^vn odeur s'efpan-

dra fur les affiftans domeftiqueSjregnicolles,

cftrangers 5 qui ordinairement accompagnent
telles aâions 5 duquel odeur la fuauité redon-

derafui toy , ata gloire, le porte auec defplai-

iîri'indifcretion qui s'y veoid, ô^voudrois de

bon CQÊurou que ceite ieunefle qui te fuit en

fuftefloignee^ou du m.oins qu'elle fe continfï.

Cesa£î:ions ne font pas defon gibier: &: ne pêfe

point que fi Diogeneviuoitjiln'enfouffletaft

leurs pedagogueSjil faut qu ils cèdent aux bar-

bes grifes^S^ qu'ils remettent leurs ieunes Se

folailres entretiens , aux exercices priuez
,
qui
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font ordonnez pour pafletemps &:relafcheà

refprit. Là tout doitfaire ioug , tout ployer ail,

refpeft Et tellemet difpofer cefte heure qu'il ne

s'y parle que de vertus , que d'Empires^ que de

conqueftes.

le ne te parle point de l'éloquence encore

que ce foit vne qualité de grand luftre envn
Prince : Mais pource qu'elle neluy eftpas ne-

ceffaire. Il rue fuiîîft de t'inuiter au bien dire<i

Les Roy.s n'ont pas befoing de ces parties d'o-^i

raifon, qui le concilient les afFeftions qui per-

fuadêt* Ce leur eft affez de bien commanderôc
pour le faire de fe bien exprimer. Il te faut doe
exercera cela afin de corriger autant qu'il fe

pourra cete breueté de lâgue qui t'eft naturelle

Se tu le peux auec le foing ^ôcla patience que tut

y voudras aporter, Acommodât la prôptitude

de tes CQceptions, à la difficulté de tes paroles,

&:traifnantpluftoft quelque peu leur pronon-

ciatiô affin de donner plus de temps à ta langue

de les proferer.C'eft le moy ê qu'il t'y faut tenir

C'efte habitude fans doubce t'y fera trouuer

la facilité. Et tu ledoibsfouh^tterde tant plus.

mon fils, Q^ fi cefte qualité eft belle èc ne-

ceflaire en cous hommes pour la focietéd'en-'

tr'eux , elle l'eft aux Princes par excellence-"

pour l'importance de leurs négociations, qui.

les obligent à s'en feruir plus ordinairement,

ou es ambafîadesjou es conleih, ou es remonr.



ftrances &c fupprlfeâfions qui leur fôiit faites,St

autres rencontres que le temps &: 1 occafion

faidnaiftre. :

'

Or mon fils, après que tu te feras poufudu deî

vertu Se de rnoyens pour rentretemr. Qr^e tu

auras faid prouiilon de nourriture à tofi eiprit>

il te fera bon auffi de recercher de la difpc/itiô^

&: des exercices propres pour la fornfier.Difpo

iiticn qui fera 5c pour te conferuer en la bonne'

température où tu es né , &: pour la bienfcance

de ta perfonne. Pour t'en donner d'agréable,6c

vtîUe. Entre tous les e^^ercices qui t'y peuuent

ayder, ie n'en trouue point de plus décent que

celuy de monter à cheual-.comme tout Martial

qu'il cily&c plein degencrofitCj hoiinefte Se très

feât à perfonne de ta côdition: Outre le feruicd

qu'il tait aux neceffitez de la guerre^ Se Tadmi-

ration qu'il donne aux peuples du Prince qu'ils

voyent s'en feruir dignement 5 Eftant celuy

d'être tous, auquel il leur doit paroiftte le plus,

Celuy delà chalîelefuitdepres 1 il eftmaileSc

généreux 5 pourueu que la chaffe te contente*

lans te dele£ler par trop au fang des animaux

pourfuiuis. De là peu à peu onverfedarlsla

cruauté. De reffufion dufangdes beffes, on
vient à celuy des hommes . le fuis néant-

moins d'aduis que tu t'y exerces, y gardant

moderarion . Car cefl exercice violent en-

durcit à la peine ^ celuy qui en vze, pour

ne



helàrçdoutciraux pceafîqnsiippqfi^niEes PViet

leeftneeefraire, Lç§ autres exercices , refcnmei
la dance , la paulme , le$inrcrumens,ronî: biens

f^lim^ïMais pkîs bien feints,que neçeiraifes:bië

plus encores aux homniespnue? > qu'aux Pnnr-

ces.Ilsendoiuét vfercpnimedeieu (5<:d'esbàts

(ans y donner trop de yeillcjtrop d'Affiduite. Ea
iVfage d ieeux trop affeité. Gét Eiupejreur Ro.
^u lieu de la gloire qvul en cherçliojtm'ê rêpor*.

ta quede îabôte. Tu l'y exerceras dQnc>mô fils

plus pour te diuertîr , que pour y exceller. le ne
te parle point des autres ieux,à ciioy les ieunes

cnîans s'esbattenc. Car n'eftant plusr de ce rang,

il te feroit honteux ô^meffeant de t'y produire,

t>ien que ceux de tonnage le fiffent.Eftant Roy
il te faut des exercices plu§ ferieux. Ceuxlaibnc
indignes de la qualité que tu portes^

;
Mais particulièrement ce veux i et aduertireii

çéc endroiél î de ne donner pas tant de lieuaii

plailir de la Mufiquei que ton am£ s'en peuft laf-

cherôcamolir. Ceftevolupté, bien qu'elle n'en-

tre que par les oreilles , fin'eft elle pas moins
dangereufe prife immodercmêt. EH e fert de dif-

pofitif aux autres fens, pour les acheminer au.

vice. De là celuy du Uft,celuy de la bouche pré-

nent leur naiffance. C'eil vn charme qui peu à

peu vient faifir lame &c Tentraine infenfiblemêc

aux mauualfespenfees5&: delà aux adions. C'eil

pourquoy,mon fils, ie te confeilie de t'çjîrfairé

îeruir modérément ^ n imittant ces délicats, qui



ne pcuucntou ne vèiiletic prendre repos *^ticu

icexhatouillemêc.LVnique remède contre rim-

puiffance du dormir, eft le coiichertard,lel«uer

matin. Se le^ trauail du iour: Cefte harmonie laf-

ciue & diflbluè , endort les fens , &: rend' ceux

qu'elletoucheefFeminez,&: inhabiles a toute

action genereufc. Ce n'eft pas que ie te vôuluflc

cntieremcncpriuerde ce plaifîr Mais il telefaut

prendre auec telle mefure,que tu n'en face vnc

ordinaire Les Trompettes &les Claitons font

rharmonie conuenableaux PrincejComme cel-

le qui anime le courage, l'enflamme Scledifpo*

feau meflier de Mârs:Meftier duPrince magna-

nime.

Qnandauxgcftèsdeta perfonnetu n'y dois

rechercher aucuneafFecbation? la feule naturey

doit eftre employée^ fi ce n'eft qu il y paruft

quelque vice trop elloigdé de la bien feanGe?-en

ce cas tu le deuras compofer, en forte toutefois,

que fartifice ne s en recognoiffe point. La qtîar

lité de Roy donnant affez de Maiellé à qui en

efl honoré, fans en afteâ:er la myne auec con-

trainte. Ridicule en cela cet autre Empereur^

quipenfoirfe rendre plus venerablejtenant fon

corps tendu à vne feuile affiete fans mouue-
ment: ck: que la voix enflée , le regard fier la

morgue indécente fuflent proprietez conuena-

J^le5 à la Maiefte deFEm-pirè. Reiet tëjmon.fil^

icefl'eferuitude qui ell plus fortabk à vn Comé-
dien qu'a vn Roy. Mais compofé tellement
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tomes tes façons de faire , qu'elles ne puif-

fenc donner matière ny fubieû de mocque-
rie. Spécialement aux a6tions de ceremonieiOU

ta Maieftédeuraparoiftre ce quelle eft. Obfer-

uantâuecfoinde ny cômettre chofe quelcon-

que ineedente. Te reiTouuenant que les yeux
des afliftâs font fur toy qui cpiloguent les moin-

drcs mouuements que tu faces. En vn mot bien

que tu fois ieune d'ans: Il t'y faut paroiftre an-

tien 6^ corriger par la dignité de la charge vquc

tu exerces le défaut du têps Se des années. Que
ce foit neâtmoins en forte que celle retenue ne

tepuilTeeltre imputée à gloire. Car farrogance

qui n'aime rien quefoyjdemeure auec foluude.

Pour en diuertir le iugementjaccompagne là de

ferenité de vifage &: gayetà| c'eft vn puiiTanc

charme pour attraire les cœurs. Et pour ce que

(comme dit le Sage.) Ccflnjie quelc "vifageferem

du Roy, Et fa henemlence e(i corne la nuée efpandant

fluye tardiae, le trouue bon que quelquefois tu

teprefentes à ton peuple. Et quepar.toutes ap-

parences amiables tu leur tefmoignes l'amour

que tu as pour eux. Le peuple fur lequel tu es

cilably ayant cela de particulier qu'il veut vcoir

ces Princes. Comme il les ayme, il veut efire

aymé d'eux 5 6^ ne lepenferoic pas eftre s^s luy

-cachent leur face \ qui leur ell comme la race de

Dieu. Et s'il ne fe prefente des occaiions publi-

ques où tu le puiiTe faire \ ie fuis d'aduis que tu

en faces naiftre de fois à autrejComme des cour

E îj



fts de bague, des ioiiftes, des tournois^ ê^aetres?

icux ou ia dextérité iS^adreflc d'vn caualier peut

paroiftre. Telles galanteries ermeuuent infinie-

mec les courages des penples enaers leurs Pria*

ces. La Maieité desquels leur eft en plus grande

reuerence par la gentillefle &c bonne grâce de
leur action. Non que ie voùlufl'e que tu en pro -

fticuafles IViage pour t'afferuir àmefme loixque

Jesautresj mais que tu y parufles par liumeurj

'de que le peut que tu feras foit tel, qu'iliVaillê

pour dôner de radmiration. Mais fur tout donc
toy garde qti'ë tes aûions publiques,nymefaies

es pnuees tu afFeftes par trop la remarque de ta

dignité par tes habits. Se celles autres chofes ex-.

ternes. C'ell vne preuue de piifiUan imité 8c

foibleiredecœur. ^s Roys font aifez notables,

par ce qu'il font fans recourir à deseftc&s. Ils

doîuêc plus peroiflre par leur fintte quepar euX

iTiefmes. Par là leurs Maieftez font plus Augu-
res que parles clinquaris. Ce n'eft pasauffi que

de cède extrémité, ievueille que tu tombes en .

fon contraire. S'il fe rencontre es Princes on y
loge de riiomeurSi de la fantaiîe qui les tend

mefpniableso Gardes y la médiocrité. .^...^

Mais encore^ (mon fils) te veùx-ie adgertir

de n^e rendre ^as £ populaire en ces aâions

quel an y remarqoalVdelaferuitude^ afte£ta-

tion. Il faut que celle bienveillance externe foit

neantm.oins acçôpagxieede maiefté. Et que par

îe mellange des %M|c,cu ea fars&s ?ne côpoikiQa



icouenable.D'ailleurs que ccfte exceffiue facilité

donneroir trdp deprife auxmefchans fur taper

fonne^pour en méfvferjau grâd preiudice de tô

Eftac. Car encores que la crainte foit vne ma u*-

«aife garde de longue dominatiô: Si ei ce que
ladeffiance eftauffi mère de feureté.Sibiê qu'il

fera bô pour éui ter le nô delVneôcde Taucresquc

tutefaces toufiours accompagner hônefteméc
§>c que ceux qui feront commis à la garde de ta

performe , obferuent de n en laiiTer approcher

lesincogneus.Tufçay, mon cher amy, pour-
quoy ie te le dis. Le trop de confiance ma ré-

duit où ie fuis dix ans auant le temps. Euites-en

IwSoccafions ^ il fera meilleur , 6c pour toy 8c

pour ton peuple 5 que tu fois moins cbmmu-
nicableque trop facile en telles chofes.

Voila mon fils, ce que i'eilime vtille à décent

àtaperfonnepourte rendre tel que ie te fou-

liaite afin queparlemoiendeces bonnes con-

ditions S)C honnelles qualitez tu puifTes eftre ay-

mé de tes peuples: & que la bonne opinion

qu'ils auront de ta preud'hommie èc valeur,leur

foit vn moien deiEcacepourfe laifTer conduire

fous la bonne foy de tes commandemens. Et

CCS entrées à la vérité feront agréables &: illu-

ftres:Mais cencii pas encores aflez.BiequeRoy

^gradRoysfous la main duquel ploy e vn nom-
bre infiny de peuples, fi eft-ce que tu n'es pas

exempt d'obligations &: de deuoirs, tu les bien

des accidentels non des naturelsjôc ces derniert
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comprennent en toy tous les autres.Le premier
&leprincipaleft celuyquetu dois à ton peu-
ple. Comme après Dieu le feulobie£k de ta di-

gnité, Celuy fans lequel le fceptre ne t'appar-

tient pas, fans lequel tu ne peux eftre Roy . Obli

gé donc par ce deuoir à pueferer fon bien à tout

autre confideracionque ce foit. Le fécond ell

celiiy auquel la nature te lie enuers la Royne ta

mère, comme celle qui ta donné l*eilre, qui à

beaucoup foufFert pour toy, qui ta beaucoup
aymé. Et ceîuy la, mon fils , t'enioint a peine de
violer toutes loix , de laymer de la chérir^ de
Thonorer , comme le le veux aufli Se te le cora-

inande : Mais en forte toutes-fois que famour
delà Royaiîté excède celuy de la filhation; la-

niour du public celuy du particulier. le fuis d'à-

uis que faymât comme tu dois, tu luy face parc

de tes fecrers : que tu prennes ks bons aduisS^

confcils Se en vies : que tu la foulages du grand

faixqueile:a porté en l'adminillration de ton

Eftac pendant ton bas aage , y portant fefpauUe

à ton rang. Ci;2^ tu la ioulages dis-je pour en

prendre toy mefmes la conduide Se l'en def-.

charger. Il eft temps que tuy concribues6^ ton

foin Se ta vigilance tu feras vn acte de bon fils c<:

encores plus de bon Roy . Pour lequel , ( outrsi,

là giçiredes hommes) Tu feras beny de Dieuôc"

dclongeur de iours Se de félicité deregne.

Les Princes de ton fangfuyuent comme
ceux d'encre tes fubiefts qui te touchent de
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plus près : AnfTi veux-ie qiic tu les aymcs BC

cheriffes comme tes parens , yfTus de melmc
fang que toy,non feulement que tu les cheriflcs

mais quetu tienne la main , qu'ils foient hono-

rez autant que leur qualité le requiert. Tu les

receuras volontiers en tes fecrets, &: ne permet-

tras que chofe de confequence 5 s'exécute fansf

leuraduis&: confeil, comme interrefTez qu'ils

fontaubiendel'Eftat qui t'eft commis. Outre
l'honneur qu'ils te feront par leur prefence , ils

te feront de fermes arcq boutans à ton auftori-

téi&ouuriers très vtilesauec toy, pour donner

forme à ce bien que ietefouhaicte. Mais tout

ainfi que leur entremife te peut beaucoup feruir

à ce defTeiniauffi veux ie que tu les àudorifcs de

tout ton pouuoir, commue principaux membres
du corps dont tu es le chef. Ne permettant que
leur rang foit mis en côpromis ou balancé auec

qui que ce foit. Au contraire que chacun de tes

fubie^ls leur rende la foubmiffion l'honneur 8c

la reuèrencc condio;ne à perfonnes tant elleuees

le te dis cecy , naon fils, d'autant que telles per-

lonnesfouffrentauecimpatiéce, le rebut qu'on

fait d'eux , non fans raifon , (veu ce qu'ils font)

le lefçay par mon expérience propre. l'ay paffé

le plus entier de ma vie en celte condition, fous

les deux règnes precedcns le mien , par les arti--

fices des ennemis &c corrupteurs de l'EitatiEt

auparauant moy,mon père ^ mes onclesiTou-

te la France le fçait , elle en a reflenty les ruyacs
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QjAG cela te face fouuenirj que quiconque te

portera à mcrmeConfeil, n eft pas ton amy , n^
tonferuiteur ^ Sc-qu'iladu defleia de t'engouf-

frer en quelque finiftre& miferable accidêt.Caf

outreriniuil:ice3^1emalquienreuienc:VoiIace

qui en reùffic que les fei uiteurs prenâs leurs pla*

ces vfurpét tât d'authorité près duPrinee quiies

aproche, qu'en fin s'il n y prend garée,il fe void

fupplanté,^: de maiftre deuient valets Ou du
moins tellemenc bridé en Tes volontez, que dV^-

ne vericé qu'il eftoit, il fevoidvne image fani

autre fornie que celle qui leur plaiil.Tu as de ccr

la des exemples antiens ,ôi aucuns qui ne font

pas fore elloigneZj^c que i'ay veus de mes yeux,

Euites en Tvfagej mon fils, comme de la pire

chofe qui tepeuft arriuer; &c ne permets que ces

tefres éminentes foietît comme le ioiiet à la forr

tune, &c que fous le prétexte de ton authorité*

on les faceferuir de faquins aux paffiôs de ceux

qui fedeurçientfentir trop honorez de les fer^

iiir.Pluftoftsmôciier amyatraides les humaine-

ment, rcçoy les en tes ConfeilsiHonore les des

charges importantes de ton Eftat 8c de tes bien-

l'aies. Et leur témoignes par toutes aparâces ex^

ternes Teftat que tu fays d'eux.Cette procédure

ne rire point le repentir après foy comme
l'autre, Etnecroy pas qu'il t'en peuft mes-aue»

îiir , tous le5 peuples eftans en mefme confor-

mké d'aiîefticia vers toy. Outre que la na-

fore Bç leur intereû les obligea rechercher le

bien
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bien de ITftat cjulls font capables de pôfTe-

der.N'écre poiac en ombrage d'eux mal àpro*

pos. La deffiance engendre hayne départe
d'aucre. Mais fi eu as de bons aduis de bien

vérifiez de leurs attentats: Rctrancheles cou-

rageufciTîent s'ils font de celle confequencc

qu'ils méritent laviolêce.Bien que tes proches

parens ils ne laifTent de t'eftrc fuiets. Se de pcr-

fônnes Se de biens:ôd:partanc t'eft il poflible de

les corriger en l'vn Se en lautre.Garule toy bic

toutesfois de receuoir cotre eux de faux r'ap-

ports fans prendre de ceux qui te les feront dé

grades précautions pour laverité.Car comme
ces tcftes font efleuees patdeflus les autres:El-

les^ont auffi plus en veuc a;la calônie. Ils n'ot

pas feulemenrt^ rendre copte de ce qu'ils font

en publicîOn void mefmes iufques daris leurs

lits. le me fouuiens à ce fujet d'auoir leti; Que
ceux d'Athènes reprenoicnt en Cinion qu'il

aimoit le vin. Les Romains ne trouuans autre

chofeàdireenScipion^leblafmoient de trop

dormir : Se les ennemis de Pompée le grand
luy reprochoient qu'il grattoic fa tefte du
bout du doit. Auffi en telles perfonnes les fim-

pies apparéces font prifes pour le mal mefme.
Et comme vne lentille fur le nez eil plus en
veue qu'vne balafre en tout le corps : De mef-
mes es Princes , les fautes légères defoy pa-

roiflent grandes pourlopinion imprimée es

F
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cfprits des hommes, que ceux qui foat nais

tels doibuent eflrc exempts de toutes fautes

6£ imperfections.

Quant aux Seigneurs de ta Cour &: autres

nobles de ton Royaume, ie veux bien que tu

lesaymes comme ton bras droit, ceux par la

force defquels eil defFendu ton honneur &: ta

iibercé. Qujteferuentauecplus d'afliduité6c

de courage. Mais toutesfois plultot par leur

meriteôcrvtilité de leurs feruices que par Tan-»

tienneté &c Noblefle de leurs maifons. De
qu elle extraction qu^ils foient ils te font ferui-

tcurs obligez à fidélité &c aifedion , pour cela

font ils nobles &:afFranchis des autres charges

pliblicques. CareiTe de l'œil de la main ôc de la

langue les plus vertueux d'entre eux. Aduan-
ce les plus dignes aux charges dont tupenfe-

ras qu'ils s'acquitteront le mieux : Mais rete-

nant toufiours pardeuerstoy le pouuoir de les

€n depofer s'ils le meritent.Surtoutgardetoy

de les tant auctorifer que tu ne puifles quand

bon te femblera reprendre a toy fauftoritc

qu'ils auront eue. Les pouuoirs extraordinai-

res Se continuez les chatouillent quelquefois,

6<: les inuite à retenir de force ou d'artifice ce

qui leur elt octroyé de grâce : La douceur du •

commandement citant vn leurre puiflant

aifx ETprits ambitieux pour entreprendre.

Prend donc garde , mou fils , de les eitablir erf
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forte qu'ils defpendent toufiours de toy. Et

tien pour maxime de ne continuer iamais les

grandes charges 6^ honneurs en mefmes fa-

milles. Bannis en IVfage des furuiuances/up-

prime celles qui font accordées. Ç'eft vne in-

uêtion pernicieufe que l'excès de faueur à mis

fus qui ojfFufque le plus beau fleurô de ta cou-

rône 3c l'cpefchc de s'cfpanoitir à fôn gré.Re-
tranches en les retenues, 8c queles feuls vac-

quans donnent lieu à l'efperance. l'en ay to-

léré l'vfage, mais iem'cn repens. Ce ne font

quefubiets d'inportunitez,deriottes entr'eux

&c demefcontentemens detoy,parrinteruen-

tion de tes volontez en la préférence: Chacun"

des pretendans s'eftimantauffi digne quefon

compagnon. Pour les Gouuerneurs difpence

les en forte, que le courage , les feruices, 8c la

fidélité foient la reigle de ton choix. Mais

encores fais y celle obferuation de ne les con>

ferer à ceux qui ont leur bien &c leurs alliances

dans les Prouinces. Change les d'air pour en

eilreferuivtillernent. Ilsle font da tant plus

exactement queveillez,&:efpiezdela ialoufic

des autres. Autrement ils s'enferuent comme
dTieritageaux defpens de toy 8^ de ton peu-

ple, Qi^eles eflrangers en foient entièrement

exclus, &: par loy formelle, que pource,ie fuis

d'aduis que tu face. Coupe le pied à la fortune

de ceux qui voguent en ta Cour, 8c tellement



quela mémoire s*en perde à iamais.Iîs ne (om
qu'eafcandalle à tous îqs peuples. Qu^elle af-

feurâcepout les introduire en tes fçrcereiTes,

en fesplacesdont laconquefte m'a taut cou-

ilé de fang 8c de peines. De les honorer des

charges qui font comme les bras de rifcar^eux

qui n en eurent iamais 3 ny pour ton feruice^

ny pour les armes ? C'eft en vain qu'on penfe

joindreau, corps mutilié vn membre eftrâger:

au lieu de reprendre la chair viue, il Ta gaite>il

la pourrit. Souuien toy de Çampobaffo de
meûne nation, en l'armée du Duc deBour-

gongne , à Nancy : Se de Montecuculio près

,

du Roy François premier. 11 net'en fautpas

attendre moins de ceux-cy: la feulle occafion

& le fubied leur oianqu^. Retranches en les

caufes, mon fils, &: te diligente. Edoigoes de.

ta Cour cefteNohlefle baftarde ^qui préfère

fa folle fuperftition au falut de fon Roy ,&: s'c-

force autant qu'elle peut par les fouffrances

Se lafchetez d'introduire dans ton Eflat , vne

fuperioritéeilrangere : pour laquelle deftrui-

re (es pères enflent paffé courageufement tou-

tes difficuhez. Remarque la Se qu'a ramais eL-

le te foit puantccpmme indigne qu'elle ell du.

nom qu'elle porte.

Mais mon grand amy ce ne fera pas affez

de t'eftre Cjpcnporté comme deflus, vers les

feignem's de ta Cour 8c tes' nobles:, fi tu rie
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çrauailles aies deftournerde celle furieufera»

, ge qui les domine ;,
par laquelle ils font iour-

nellemét emportez a fe dsfEaireôcdeftruire les

vas Scies autres atoubs couleur de ce vain Se

imaginaire point d'honneurj duquel ils font fî

cruellement chatouillez, Idolatrans auecluy
**^

autant de fois qu'ils fe proilituent à celle bou-
cherie comme en holocaufle d'eux mefme , 3c

de leurs Prochains. Outre que Dieu y eftgrâ-

dément ofFencé par la ruyne de ics creatu-*

res : la nature y eft violée , S^ la Maiefré des,

Koys grandement blefiée, aufquds par priui-

lege fpeciaî, ell donnée iurifdiûion fur les

hommes ; fi bien que qui les meurtrit encre- .

prend fur leur auftorité. mais voicy qui t'eft

particLîlierjque ces courages t'emportent va
graad nombre de gaillarde Nobleire, qui au-

trement te feroit vn ayde tres-vtille pour la

deffence de ton Eftat.Outre celle inhumanité

qui engage à la prote&ion de fon honneur,

autre valieur que la fienne propre : éc que
Dieun approuuant pas telles voyes , Tinno-

c-enr le plus homme de bien, le plus généreux

courage tombe ordinairement dans le hazard

de telles armes 5 le téméraire y ayant autant

d'auantage que le plus expérimenté, s'il fe re-

foud de mourir en tuant.Ie fçay le trauail qu'il

te faudra prendre pour deiràciner celle fotte

erreur des efprits de ce genre d'hommes:



Erreur cnuiellie, 8c qui par fon grad aage leur

eftpaflec en couftume qui a force de loy . l'y

ay contribué viuanc de mes peines autac qu'il

m'a eftépoflible. l'en ay fait des Edits authen-

tiques, des fermens folemnels que i'ay obfer-

uez autant que la malice du llecle me la peu

permettre : neantmoins auec peu de fucceds:

Cela par vn excedz de bonté &c de clémen-

ce quiatoufiours dominé mes affeâ:ions>qui

m'a empefché de me roidir comme ie deuois

contre les importunitez'de mes Courtifans,

Mais mon cher amy,pui5 que Dieu t'a deftiné

pour entier rellaurateur de c'eft Eftat : il te

faut employer courageufemét toutes tes for-

ces fouueraines pour arrefter le cours de ce

mal abominable , afin qu'il ne paffe outre ,5^

ne corrompece qui te refte de fain. Poi^r y
paruenir. îeiuis aaduis,puis que les malades

font defefperez iufques là, qu'ils arrachent les

plus doux appareils Se les defchirenc , que tu

les traictesen maniacques , &c que la rigueur

face ce que n'a peu faire l'humanité. Tu fe-

ras donc mon fils vn Edic perpétuel &: irre-

uocablc 3 par lequel defFences foienr faites à

toutes perfonnes de quelque qualité qu*clles

foient5nobles&: roturiers , d'appeiler ou faire

appellersqui que ce foit, pour tirer raifon par

les duels des ofFences priueesfans au préala-

ble t'en auoir demandé permiffion ou à tes,.
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Conneftable &: Marefchaux de France: auf«

quels tu enioindras de te le faire fçauoir.pour

eftre les offençes légères appointées à peine

delà vie, &: celles qui pour leur aygreur ne

pourroient tomber en termes d'accord jper^

mislecôbat authentique aueclesformalitez,

quife font autres fois obferuees en tels cas, à

la charge neantmoins que le vaincu,foit qu'il

meure ou non, fera confifqué de corps 3c de

biens;Sapofterité à iamais dégradée du til-

tre de nobiefle, fans efperâce d'eftre reftablie.

Faifant tref- exprelTes inhibitions. Se defences

à toutes perfonnes, de demander ou requérir

pour eux , ou leur pollerité, aucun pardon ny

rehabilitation aux mefmes peines, Se fans au-

tre formalité. Les declarans toiis atteints SC

conuaincus du crime deleze Majefté : pour

lequel leur proccz leur fera fait Se parfait pal

tes officiers en la manière accouftumee. Et

affin que ceft Eedit fok irreuocablcôi hors de

toute excufe d'ignorance : Il t'y faudra appor-

ter cefte cérémonie, qui le rendra de tant plus

augufte.Quetu conuoqiies de chacune de tes

prouinces ,deux Seigneurs des plus notables

pour comparoir à certain iour prefîx au lieu

que tu leur auras deiliné. Auquel enlaprefen-

ce desPrinces de ton iang,Officiers de taCou*-

renne, de ton Parlement, 6<:defditsfeigneurs

notables: Tu iurerasfolemnellement, d'en-



tretcmr_8£ otferuer de point en point ce règle

tnéu Et aSn d'obliger à mefme obferuation ic

corps de ta nobleffe ^ Tu feras faire le mefmc
ferment aufdits Princes, officiers &:feigneurs

notables de raccôplir pareillement , eti ce qui

lesregarderajEc tenir la main^chacun endroit

foy qu'il n y foic contrevenu. Etferont iceux

Edit 8c fermés publiez en tous tes ParlemétSj

Baillages &Sendchauffées de tonRôyaiimej
afin que ta volonté foit notoire à tous. Et en

cas de contrâuention. Enjoind aux Gouuer-
neurs desProuinces à peine d'en refpôdre , de
faire exécuter tous actes de iuftice neceffaires:

V^ant à cet effet des forces de laProumce,au-

îant que le mérite du cas le requerra. Néant-
inoins, d'autant qu'il pouroiramuer quepour
repouiier la force , aucun feroit contrainû de

mettre la main à TefpeCj 8c tuer fon affaillant,

dont on pourroic inférer contrauêtion. En ce

cas^ tu ce referueras le droit de grâce ou par-

don s'il y efchet : après toutesfois deuë infor-

Hiation falote, &: faduis fur ce de tes Officiers

des lieux. Sans fes précautions jrnon fils , iî

t'eft impoflible de veoir iamais la perfection

d'vo œuure lifàinft: 6c bien queîaiurface en-

feniblediiproDortionnee, cruelle &: inique: fi

fera elle trouuee par le bien qui enreliffira,

doiicCyplaiiaDîeyequitable. Mais auffi te fau-

dra il rordir à fon exécution , ôc que celle loy

ioiE



foit inuiolable auffi bien aux grands qU^aux pe-

tits,non comme les coilles daraignes quiarre-

ftenc bien les moucherons ,fnais les gros fref-

ions palTentau crauers. Et tu en verras reulTir

cela quête voyant entier à cefteobferuation,

nul fera ifî ozé de Tenfraindre,

Mais d'autant qu'il te feroit impofiible de

vacquer feul à tant d'affaires qu vn grand EPrac

comme le tien produit de iour en iour. Les dé-

fauts duquel il te feroit mal-aifé de eognoiftre

pour y pourueoir n'en pouuat auoir la cognoif

fancequepar la bouche d'auttuy , pour eitre ta.

Maiefté tant efloignee du commun. M te fauc

faire efleftion de gens fages, confommezen
tous affaires 5 dont la preud'hommie te foit co-

gneuè, pour te feruir deconfeil ordinaire es

affaires de iufticeô^ de police. La difficulté eft

grande au choix, Scmy trouueplus empefché

qu'en quelque autre aduis que ie te donne.

D'autant que le naturel de l'homme, eft tel

quilchange volontiers de vie , félon les occu-

rances de biens ou d'honneurs qui luy arriuent

s'il n'eft de nature excellente, Se par deffus la

commune, de forte qu'en ce choix il y a du ha-
zardSc de l'incertitude. Mcfmes que les vices

prennent quelquesfois lemafque des vertus,

dont ils s'aydent fi à propos qu'il eft malaifé de

defcouurir lafauffeté.Sifaut il en faire l'efpreu-

ue; Se aduifer fur tout de n auoir efgard en cê^

G



ftcelledion qu'à la bonne renommée de ceux

que tu y admetteras fans confîderation de no-
blefle ou afFeûion particulieredetoy.il te fu-

fira s'ils font vertueux. C'eftla vraye noblefle

SilVnicque obieûdu vray amour. Sans celle

cy l'autre eft Iterille Se indigne de TafFeûion du
Prince. Mais fi fvne 8c l'autre fe rencontre en

mefme lieu, ie fuis bien d'aduis quetu t'en fér-

ue. Il y aura pour loy plus d'honneur &: plus

d'alleurance , l'antienne Nobleffe eftant vne
forte bride contre le vice, a ceux qui en font il-

luftrez. Mais pren gardequelafaueurn'y en

admette aucun. Ce font autant de créatures

acquifes à ceux , à la recommendation de que

tu les y auras introduits , qui feront toufiours

prefls Se appareillez de te tromper, &: comme
Macquereaux falles Se vilains , proftituer à

leur audace Se importunitez , du tes finances

liquides -, ou ie pur lang de ton peuple. Que
ta feulle foy Se leur vertu en foit le iuge. Efloi-

gnes en fore loing ces harpies qui s'y font glif-

fèes par ce moyen. Elles ne cefferont qu'elles

ne t'ayent reduifl: au biflac. Car ils n'y font en--

trez que pour rauir, &: pour efi;reefpions de

brigandage à leurs maifl:res.

Pour le nombre que tu y deuras appeller, ie

netelepuisprefcrire. Cela defpendde la ren-

contre que tu feras. Il n'y en peut auoir trop

s'ils font gens de bien, Geîeravn eifeâ: de toa
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iugemcncpournyreceuoirque ceux qui en

feront dignes. Mais comme il neft pas qu'en-

tre cous ces preud'homraes , il n'y en ait quel-N

quVns plus excellens que les autres , fou en

yertuZjenexperience^ouen a^ffedionvers toy.

Et dont la fidélité te fera mieux cogneuë , auf-

fiveux-ieque d entre iceux tu t'en ellizes au-

cuns pour confeillerses affaires plus fecrettes

detonEftaCjque tu puiffes confulterà toutes

rencontres, ie dis aucuns expreffement. D'au-

tant qu'en ce confeiljie ne tiens pas que le grâd

nombre y foit requis. Le lilence ellant ennemy
delà multitude. Et en affaires, dont ie parle,

qui font la quinte eifance de toutes , Se impor-

tent à la conferuation de fEftat. Le fecret y
eft du tout necelfaire. C'eft pourquoy ie penfe

qu'il te fuifira d'y en appeller fix d'entre eux du

.

nombre defquels fera celuy des Princes de ton

fang que tu en iugeras plus capable Se plus

affectionné à ton feruice , afîin qu'en cas

d'efgalité en voix, la tienne ficelé contrepoids

es chofes qui y feront concertées. A ceux la tu

deburas ouurir ton cœur, 3c comme verfer dis

leur feing tes affeftions,ne leur cachant rien de.

tes detTeings 3c entreprifes. Mais plulloll n'en

faifanc aucune lans la leur auoir au préalable

communiquée, 3c furicelle pris leur bon aduis

&:confeil. Les heureux fucces enteront mieux
receusô^lesmâuuais plus tolérez. Se moings

G Ij



blafmez : Au moings y gaigneras tu ce^oint

quç le mal ne t'en fera point imput^Tbn ce
' Confeil garde toy bien d'y admettre aucuns

eftrangersouE<:cic(iail:iques tes fecrets cour-

roient fortune d'ciirc d'iyulguez : De ceux là

où ;ia nature Se la nailîance les a liez d'amour.

De ceuX; cy .où rvnité de foy les oblige. Ny re-

çois que les naturels; ôcencores d'entre eux

que ceux qui ne font abftramts à autre obliga-

tion que la tienne. Mais encorde ce petit nom-
bre voudroy-ie.eflire vn perfonnage pour les

affaires, fur lequel tu te pulife repofer. Ptrfon-*

na^e muny de qualitez propres à vn fardeau fî

pefanc. Courageux, vigilant, œconome. Du
tout affedionné au feruice de tcv Se de ton

Eftat. Perfonnage vn fécond toy-mefme. Le-
quel pour ce faire tu auftorifcras en lufrice en-

uers tous & contre tous. Autrement le teruice

que tu voudras de luy pourroit eftre empefché

par l'audace Se menaces des plusgrâds.A celuy

cy ie voudrois doiiner la diredion principalle

de toutes les finances de 1 Eftat, de quelque na-

ture quelles foient, (ans les ordonnances du-
quel aucunes chofes ne peuflenc eftre acquit-

tées. Et dont il te feroit refponfable de faxefte.

le dis notamment de toutes: d'autant qu'ainfi

qu'elles fe font maniées de tous temps en ceft

Eftar, il y a certaine liaifon qui les entretient Se

les fait defpendreles vncs des aiitres qui don-
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ne pk^de facilité à vn feiil de les régler qua

plufie^llb d'ailleurs que plus facillement il t'en

rendra compte fans eftre receu à aucune ex-

cufepuis que toutlemal que y pourroic eftre

fera de luy feul. Mais ic délire que ce perfon-

nage eileu dépende entièrement de toy.C'eft à

direqueianaiffanceou fon extraâion ne luy

donne d'elle rnefme tant de créance dans ton

cftat qu'il y euft danger que ce furcroift d'au-

torité 5 luy fuit vne efchelle pour attenter

quelque chofe à ton preiudice. Ce n'eft pas

âu/Ti queie vueille qu'il Ibit demaifoniî baffs

qu'il en fuft mefprifé il te le faut feigneur ou

gentil-homme qualifié ,&: tel qu'il fe puiffe iu--^

iLementefgalleratoiis (fors tes Princes )parfa

noblefle &: fon courage. En tel homme le ha-

zard n'eft pas lî grand : &c refera aufii ayfé de la

battre (s'il le mérite) comme tu lauras eileué.

Ce que tu ne pourrois faire iî aifemenj; cefte

adminiftration efiant tombée en mains naturel

lementpuiffantes/ans caufer en l'eftat du trou-

ble de de falteration. Etafin qu'il ait tout fujet

de te bien feruir. Tu deburas exercer en luy tes

Iiberalitez L'honnorant des charges &c digni-

tez de ta Couronne. Outre que tes bien faiûs

efchauferontfon courage à te bien feruir. Ce-
luy fera vn moyen pour s'au6torifcr en la con-

duite de tes affaires fans quoy il ny peut vac-

querquelafchement ; &:(bn trauail te demeu-
G iij
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rer infrudueux. Mais comme il eft imopiTiblc

quVn tel homme puiffe tellement w/tcv en
ceftecharge, qu'il ne trouLie beaucoup daccu-

fateursdelesplusfinceresadions.Tîi ne deb-

uras pas croire fcicillement aux rapports qui

tenpourront eftre faidis. Et bien qu'en quel-

ques poinds ils fuflent véritables , fi t'en faut

il fuppprter les defFaux pourueu qu'ils ne foiêc

telsquetoaeftatenfoufFre. Il eft malaifé que
telles gens qui ont tout en main puiflent mar-
cher fi droi6lenient qu'ils ne verfent quelques

fois.Tu nelaifleras pourta^nt de luy faire Icn-

tir les âduertiflemens qui t'en font donnez à-

uecproteftatâon toutesfoisden'en rien croire,

affinquece traidldedefïîance ne le refroidift

en fa conduicle. Ncantmomgs sll eft homme
de bien <S^ qu'il t'ayme : Ce peu que tu luy en
auras didl: fera defficace affez puilTante pour le

retenij;. le me fuis fort bien trouué de telles

pradiqueSjSc croy que fans ce moyen ilm'euft

eftédu routimpoffible de paruenir au refta-

bliffementde ton eftat qui m'auoit efté laiffé

auec tant de necelTué, tant de defordre , Si de

conhilion que le me fuis maintes tois eftonné

du (uccez.Il eft vray que fi i'ay trauaillé en cete

recherche. lay efte heureux en la rencontre.Ec

fi tu m'en croy tu teferuiras encores du mef-

meMiniftreque i'auois 'appelle à cefte fin. le

n'en ay peint congneu déplus vniuerfel , de
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plus fidelle , ny de plus courageux maffeurant

que s il a dignementferuy leperejilferalemeC-

iTîeau fils. Par ce moyen tu feras dVnc pierre

deux coups, outre le foulagemenc que tu en

receuras jô^raffeuranceque tu pourras pren-

dre de fa fidélité &: capacité par Tefpreuueque

i'enayfai6te. Il ne te feia befoing d'eftendre

furluy tes liberalitez, ayant efté comblé des

miennes. Et d'abondât te fera comme vn venr,

fort ôc violent qui diflipera en peu d'heure ces

nuages de confufion qui troublent ton eftat: &c

chalfera bien loing de toy les fauterelles que

leur corruption y a produites , Se que fous leur

obfcLU'ité deuorent la fubftâcedetoy Scdeton

pauure peuple. Tu le dois faire de tant plus

mon fils 5 que celle rencontre ne fe fait pas à

douzaines: Et doubte qu'en tout le refte de ton

Eftat, tu en peufTes trouuer vn autre quiluy

fuft pareil pour ce deffein; La refolutiô en doit

eftre prife de toy lans autre confeil que le mien,

&c mon vfage. Car ie ne doute point que ceux

quiadminiitrent>n'improuuent ceft aduis , afin

de n'eftre empefchez au baftiment de leurs

affaires. Mais la feule comparaifon de mon rè-

gne au tien, iufques icy , te peut ayder à paffer

cefte carriere,& a fermer la bouche à tous ceux
qui feront d'adiiis contraire. Tu fçauras vn
iour ( fi tu prens la peine de t'en informer)
Tcftat auquel ic t ay laiifé ; Se celuy où tu es
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entré ? Ceft examen fans doubtç te fera fui-

ure ma pifte, puis qu'en iceîle tu* trouuc
fas le mieux. Mais depefche toy d'y vacquer
auec le temps, la confuzion augmente, qui fera

de tant plus mal aifee à diuertir qu'elle croiilra

en vielliflant, &c que les moyens te pourront
manquer de le faire auec les biens que tu en re-

cueilleras y la glojre t'en demeurera ,&: à ton
Eftat la paix, C ell ainfi que le la luy ayacquife.

Ma dextre après Dieu y auoit donné les corn-

mencemens : Mais ceft ordre &c conduide y a

donné la perfettion , autant que la brefueté de

ma vie là peu permettre. Vzes en donc, mon
fils, &: m'en croy.

Pour le feruice de ta perfonne^ Maintiens les

feruiteurs qui m'ont de tout temps fidellement

feruy , 3c qui font encores capables de conti-

nuer. le me fuis bien peu trompé au choix. Si

leur aage les endifpence.Reçoyy leurs enfans.

Ccfte chaifne de feruice du pcreaufils , cUSc

plus afredionnee &c plus affeuree. Fay leur du
bien aux occalions 3 encores mefmes qu'ils ne

t'enrequiffent. Celle. preuention les obligera

de tant plus fort à te bien feruir, qu'elle leur

fera vne preuue fuffifante, &C du contentement

que tu auras de leurs feruices , Se du foin vers

eux. Retranche celle vénalité quiy eft entrée,

&c que dorefnauât la feule fidélité te les donne.

Prenant la peine de te faire informer de l'extra-

dioa



Ûiôti de cen3C quoRtepreféntev^dékiirvîê*

Celle précaution y ell bien neceiftire^veu ïïm"

porcance de leurs ierinces^qui regardant ta per^*

- ibnne3& en icelie ton Eftat.

Or mon grand amy ^ ie penfe t'auoir ample-

ment informé de ce que tu dois faire aa choix

des officiers de ta Cour : Ilmerefteàt'aduertir

de ce que tu y dois euiter.Ei à cecy pource qu'il

y a grande difficulté à recognoillre les homes»

Il t'y faudra vacquer exaftement. Car la vertu

de le vice y bien qu'oppofez , fi ont ils quelque

apparence de conformité. f'ils tombent en fub-

je£tsjfins&: malicieux. Sur cous le flatteur t'y

fera infiniement preiudiciable , comme celuy

qui portant vifage d'amy jcft le pire ennemy
que tu puiffe auoir. L'homme ellât de fanature

tant amy defoy mefme qu'il efcoutevolontiers

ceux qu'il penfe luy feruirdebonscefmoings

de aprobateurs defes a£i:ions:6d entre les hom-
mes les Princes ; près deiquels telle manière

de gens font plus de refidence, Oyfeaux de

proye qui ne fe rendent qu'aux lieux, ou ils

trouuent dequoy rauir. Pour te garentir de

leurs pièges -, Ne prends pas plaifir que ceux

que tu apptocheras de ton oreille, prennent

taviepourfubieftdeton entretien. Les Prin-

c-es ne font que trop portez de cefte vanité , de

vouloir eftre chatouillez pardeslouangesi ^
ceft par la comme dVn fort qu'ils fe trouuénc

H ^
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le pins alîailliz,&: de la qu'ils leur font paroiftrc

leurs vices niafquez de vertus oppolees. S'e-

ftans fait commandement à eux meûnes dap-
prouuer toutes chofes , comme matière pro-

pre à toutes impreflions. Les entretcnans par

cefte douce menterie en leurs vices., faute

de fe bien congnoiftrej Et pour auoirle iu^

gement trop préoccupé de leur amour. Sou-
uien toy de n'auoir pas tant d'efgard aux bien-

diiansjqu'aux bien-fairans,6<: fay plus de copte

de ceux qui te diront librement leurs aduis,fuft

ceàtondefaduantage5que des autres qui ap-

plaudiffent à tout. Car très pernicieuieelt cet-

te flatterie qui cache la vente des chofes^ou les

defguite au gré de ceux qu'elle veut feduire.

Cela fait que ibuuent nous fommes plus obli-

gez à nos ennemys qu'à ceux qui veulent fem-

bler nosamys.De ceux la parla hayne qu'ils

nousportentjnous aprenons quelquesfois le

vrayide ceux cy lamais. Pour euiter la furprife^

Ilteferabondet'uiformer'diuerfemenc de ce

qurlepaflei &^en prendre les thèmes fur les fu-

jets qui t'auront eue rapportez.De tous ces ad-

uis ru en pourras recueillir quelquVnjfînon vé-

ritable, du moins vray fembiable, fur lequel tu

formeras tes conclûlions. Ainfi en ont taie les

plus grands Roys, ainfi en ay-ie fait5&: nul ^tw
peut garencirc]ue par cemoyen. Mais s'il t*ad-

mentden defcouurir quelqu vn. Repouflc le



de forte, .qtî'vncâudê fois il ne Itiy prcne point

d'enuie de t'aborder. Tu n'en as que trop de

tels en ta Cour, Se des principaux , Se des pires.

De ceux qui ont fait vœu de ne côfeiller iamaisr

qu a l'humeur où ils voy ent le Prince porté. le

lefçay pour lesauoirouys démon viuant.XJ'ar

ie m'en feruois par neceflité ) JEr iecroy qjLi'iU^

n'ont pas changé de méthode. Fay leur fentir

le defplaidr que tu en aSj ou qu'ils changenr,ou

qu'ils facent place à d'autres plus gens de bien.

Il y a encores vne manière de gens a qui eu

dois empefcher l'abord de ta Cour corne dVne
perte de tant plus dangcreuie , qu'elle ne ruine

pas feulement le corps, mais encores l'ame. Et

zuiXi bien que le flatteur, f'introduift plulloft es

palais des Roys qu'es cahuettes des mifcrables.

Ce font les deuins, magiciens , taileurs d'horo^

fcopes , Si predifeurs de choies futures. Telles

gens infâmes corrompent lésâmes les mieux

fai»n:es,& celles des courtitans parciculieremcr,

comme plus portez à la licence que les autres

hommes par les appas ordinaires des Cours.

Selaiilans plus aifement emporter àlaciîrioiiié

de telles fciences,qui font pluiloit dodrines de

diables que d'homes. Elles efmoufsét les ciprics

ordinaires. Eilonnent les foible^,tellemét qu'ils

en demeurent ftupides, hcbetez , Se incapables

de toutes fundions, Pluficurs Princes autre-

ment biennaizfy font perdus. Tu les dpi^ de
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rânt plus efldîgner, mon fils, que db'mêr queL
qiiefoy à celles charlataneries efl: pTieiriie cer*

taine de peu de courage , 5c dVne ame repi'ou-

liée de Dieu. Aller pour les %nuans à'ux morts f

A U loy & m îefmoignage, Di(Eb l'omcle facré.

L^ê^ecctirs geneteax attendent tous eu enem es

dGc-çluy^uiiestienuen fa main,qui les tourne

6^ les vire coiTime il luy plaill. La plus belle

fcience eft celle qui nous apprend de remet-

tre à fa condiiirte, ^L nos perfonnes ê<: nos

affaires, vn clieueu ne tombera point de ta

telle que de {ox\ ordonnance. Il a compté
tes iours auant que tu feufles , U. vn iota ne
pafFera point de fon décret. Celte con-

fiance te fera viure content , (lins chagrin,

fans trouble d'efprit. Ou cefie vanité faiâ: le$_

îiomoies miferables auant le temps, leur don-
nant des apprt:hentions de chofes qui fouuen t

n'arriueront iamais. Et trouue qu'en cela euil

eu raifon ceftantten qui difoicla mort la plus

inopinée cfl; la meilleure, s'il cufl: adiouité,

à

celiuy qui eft en la grâce de Dieu. Car il eft fans

doubre, que les finiitres euenemens font plus

aiiemeatfoufferes s'ils furprenncnt : que s'ils

font attendus Ouleur apprehention esbranlc

les plus hardis courages , tefnioing le fils de

Diçu mefme voyant fa mort prochaine. C'eft

pourquoy, ilneft pas expédient d'en fcauoir

rheure & vaut bien mieux la remetEre enki vo-



lontc de celîny qui cienc les iours & les heures

en fa main , 5<: ks diftribue en celle mefure &:a

:qniilluy plaill. jBanny donc inon fils, ccfte

pefte nan feullement de ra Cour, mais du refte

de tcnEftaCjpelte inutille au bien d>c qui rie

^peut faire que mal.

Les ieuxde iiazard font encores à bannir

de ta Cour,ceux qui la iuiuuent font affez por-

tez à la desbauche fans cela. C'eft exercice ne
fai6b rien ny ala difpofition ny a la grâce , en-

cores m oings à la fan té.Au contraire il la trou-

ble par l'ardeur de fa pafTion. Ses effefts font

meurtres ;, blafphemes auari'cepauureté, trom-

perie, ôc en fin quelque m iferabie y (Tue de vie.

Si tu le veux chafTer (comme ic te le confeille)

ne t'y adonne point. Fay fentir à ceux qui y
font enclins, le deplaifir que tu as en cefte ex-

ercice. Gourmandes les . Ton exemple leur

leruira plusa s'en corriger, que quelques re-

montrances ou chaftiemés qu'on leur en peut

faite. Ce faifant tu feras pour eux t<. pour toy.

Poureux, en ce que tu leur conferueras leur

bien, qu'autrement ils dilTiperoient , &: feras

caufe qu'ils s'emploieront a quelque exercice

plus conuenable &: plus honorable à gens de
leur condition.Pour toy, en ce que conferuant

leur bien. Il te leur faudra moings fournir: Le
Prince eftantle recours ordinaire à leur necef-

fité. Pour les diuertir occupe les. Loifiueté des
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cours eft la mère nourrice de tels vices. Si les

elprics ne font entretenus du bien, ils fe iaiflenc

aiîemem emporter au mal. Outre rvtilité qui

t'en reuiendra.Ils te feront honneur,& le trou-

ueront plus prompt &: appareillez à te future &:

&feruir en temps &: lieu fans interruption. Ef-

loignes en donc celle racaille de gens, qui ne
viuenc que de la facilité d autruy à fe lailler pi-

per: Ne les elloigne pas feulemet , mais chaltie

les exemplairement. le confeffe auoir efte trop

indulgent à la tolerâce de ce vice: F.en attribue

le deftault à mô aage caduc, qui ne me permet-

toit plus tout autre diuertiHement. Si n'ay-ie

pas laifTé d*en blafmer l'excès,en ceux que i'y ay

veus trop adifs^» force feigneurs qualifiez ^ç,xx

trouuent incommodez, qui eulTent peu de leirr

bien te faire honneur, qui font à prefent con-

traints parles grandes debtes qu'ils ont créés,

vendre &: engager leurs terres à la hôte de leur

maifon. Leur neceffité ne te fera que defpence.

Fay donc ce mefnage pour eux 6c pour toy . Ce
neferapaslemomdre coup que tu puilî'e faire.

Ayant ainfi difpofé,mon cher amy,taper-

fonne,tamaifon5(Sclesofficier5 de ta Cour. Il ce

fera autant que tout cela neceflairejd'eflayei ce

i^on ordre au dedans, par vne audoriré qui fé-

conde la tienne, oc en loit comme les pilotes &:

arcsboutans. Car bien que t'antde bonnes qua-

litez qui reluyront en toy foient vn fort moyen
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pourconferuer les chofes enTeftat que tu les

auras râgees; (ieil: ce qu'il eftmalaifé que l'har-

monie en foit tellejqu'iln y entre quelque faux

accord, qui non corrigé les pourvoit en lin ré-

duire à vnc entière dilFonance. Correûion ne-
antmoins,qui par le temps 8c les occurrences,

feroit pour n'eftre pas bien receuc detoy. De
forte que pour euiter ces inconueniens , il t'eft

befoin de tellemét départir ton auûorité^qu'en

certains cas tu en vfes abiolument. Et en d au-

tresque tu la ranges à certaines mefures qui ne
puifient eflre paiiees pour t'eftre en excufe val-

lable contre tous. Or, mon fils, il n'y a en Fra-

ce quêtes Parlemens qui te puiffent feruiren

cela. Comme ceux, qui en la'diftribution delà

iuilicereprefentét la Majeftcdetaperfonne ô^

de ton fceptre.Surlefqueis de toute ancienneté

les Roys tes predeceileurs fe font defchargez

des affaires gçneraux de l'Eftat : pour les afllib-

iettir ou du moins les faire paiTer par l'alambic

de ces ordres. TrefTagement. Car par le moyen
de cefte eipreuue, ils le font affeurez que pièce

quelconque, ny fauffe ny efrrangere y fera re-

ceuè : 6c que leblafmeiiaucun y peut eftrcjne

leur en lera point imputé. C'eit pourquoy,

mon fils, il t'eit befoin ( enfuiuant les louables

couitumes de tes anceftres ) de donner tel lieu

à l'auclorué de ces corps es chofes qui regar-

dent les priuileges o<: prerogatiues de tonEftat
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Scvon auârorité royallé, quil îicluy foie fai£k

brefche. Mais que la liberté leur foie lailTee de

les iuger félon tes loix. Ne permettant qu'ils

fuient violentez en leurs délibérations : ny la

grauité de leurs charges mtfprifee. Te fouue-

nant qu'elles ne peuuent receuoir coup , qui ne

redonde fur toy ny atteinte qui ne te touche*

Chaftierigoureufementquicôque Tofera ians

efgard. Carquiparmefprisbrifelafigure: ilen

fera quelque lour autant s'il peut a la vérité.

Maisauffies chofes luftes & communes, il te

fera befoing de les faire obéir comme fubiets*

Etnepermettre que foubs ombre de eelte Vo*

lontairefoubmifliona laquelle tu te rengera$

ils abufent de celiepuiffance concédée au pré-

judice de la tienne fupperieure. Sois le premiet

iuge delà qualité des affaires 5 mais luge équi-

table, retenant à toy ce qui fera tien ,& ren-

uoyant pardeuant eux ce' qui fera de leur co-

gnoiffance.

Voilajmon enfant^ce que i'eftime neceflaire

pour donner entrée à ton bien^ a ce grand bien

qui t'efl préparé. Bien toutefois qui nefera pas

entier f'ilfinili: entoy, tu en doisfouhaitterla

durée immortelle5&: le fera par le moyen d'vne

femme, fage ê>c modefte^qu il te faut eftablir en

ta maifon, commele principal meuble qui luy

defFautencores^pour te laiiFer desregettons,

gjuij)uifrent ài'eternité leuerdir > de donner au

ilz



liz de France vn eftre immortel en ta maifoilc

Ce neft pas mon filsvn petit fecret d'enfçauoir

faire le choix. Bien que les Princes ne loiehc

pas tant obligez à leurs foiblefTes que les autréis

hommes 3 fi eil ce que s'ils n'en reffentent les

incom^moditez, fi font bien quelquesfois leurs

enfans& leurs fubie^Sj qui les doit inuiter dé

n'y efcre pas moins ckconfp^&SySc diligens ob-

feruateurs. Ceux qui penfent eftre bien fâges

au m.onde, obferuent trois chofes. Qu^e la per-

fonne foit capable:Qu'elle foit de maifon fôrtâ

ble8^ que fi on luy donne à difner elle apporte,

comme on dit, dequoy foupper. Ce font là les

qualitez requifes es mariages , pour ne tirer

point de repentir. Bon es maiibns priuees qui

ont befoin du luftre Se des facultez d'autruy

pour fe rendre recommandables. Pouirmoyje

ne les tiens pas toutes trois neceffaires au Prin-

ce. Et que quand IVne des trois manqueroit il

luy tournait à preiudice. La première i'eft en

toutes fortes : Car en vain fe marie on fi la ca-

pacité d'engendrer y manque, puis quec'eftlâ

principale fin du mariage. La féconde eft bien

feantej&i y doit eftre defîree: niais plus par fou^

hait que par neceffité. La troifiefme eft indiffé-

rente 5 (i ce h'eft que le public y receuft aduan-

tage.Car il faut prefuppofer que le Prince dont

le parle eft vn grand Roy
,
qui n'a pas befoin dii

fecours d'autruy pour entretenir les defpences
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de fa famille. le Veux donc Inférer de là , mon
fils, qu'il t'eft befoin de rechercher vne femme
capable. (Car fous ce mot iecomprês la vertu,

ôc les autres quaJitez quiiuy font requifes) qui

te puille donner de beaux enfans. Pour la mai-

fon tu ïy doibs auffi defirer , mais fans t'y arre-

il-er par ti op^tu as de la gloire affez de ton chef,

fans en efperer des qualitez d'vrie femme,tu en
as affez pour toy ^ pour elle. Pour le bien fi tes

limites ne fen eflendent, ienevoy pas qu'ily

foit beaucoup requis. Celuy qui ne confiftc

qu'en deniers ne profite pas. Il ell aufli toftdif-

fipé que touché. le te confciile donc fi les trois

ne ie peuuent rencontrer en mefme fubjeûvti-

lement en toutes fortes, de teconteater dece-
kiy de la capacité,^: y adioufler ce quatriefme,

que ce foit lebiê &c le repos de ton Eftat. Pour-
ueu toutefois que celle que tu voudras hono-
rer ne ioit pas de lieu fi abiet que tu en peuffes

ellre mocqué. Car il ne faut pas doubter
que les enfans ne retiennent beaucoup de
de la nature de leurs parens. LeLion engendre
le Lion : &:nelevoid point fans monitruofi-

té que le tiercelet d autour face des buzes.

Il te la faut donc de noble condition, pour en-

gendrer en elle des enfans de noble courage.

Abraham commande aies feruiieurs depren-
dre femme pour fon fiis Yfaac, des filles de fon

peupk,6<: delà maifon de fon père, le t'en fe-
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rois volontiers autant, mon fils, pour le repos

decoyrSidetonEftau. Les alliances eftrange-

resneluy ontpas toufiours^bien reufli. Cefte
.

contrariété de natures en altère fouuent Thar*

monie: parles inconueniens qui en fufuenc

Tu en as nombre d'exemples domelticques.

Choiiila donc,mon fils,dans ton propre Eftar.

Tulepeux dans tamaifon. Et fes alliances ne

feront pas moins illuftres que tout autre , s'ils

nele font d'auantage*- Au moins en tireras tu

ce frui6b, que ton Eilat neiera efmeu d'autres

mouuemens que des liens propres
;
qu'il fera

feruidemefmes cœurs de mefmes langues; &:

euiteras les accidens qu'il peut encouuru" fous

vne puilfance eftrangere. Pour le temps que tu

le dois fau^e, iele laiffe à ta difcretion. Ncant-

moins ie te confeille,que ce ne foit pluftoft a v-

ne couple d'années. Il fera meilleur 8c pour ta

fanté, &c pour ton Eftat. Cependant fortifie toy

de corps 8c d'efprif.Affia que l'eiledion que ui

en feras, foit 3c félon ton cœur, &c au contente-

ment de tous tes peuples. Et pourtant, mon
cheraiTiiîReiette celles de la maifon d'Etpagnè

qui t'ont praticquees auantle temps , comme
bien fort preiudiciables à l'hôneur de toy Se de

ta Couronne. Te fouuenant que quiconque

les a confeillees,à plus vizé à fon particulier m-
tereft, qu'au tien Qje ^^^ t>ut principal eft de

troubler tamaifon, ou celles de tes alliez. Sou-

I i;
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uien coy^mon fils, que tu es Roy de France,

Roy tres-Chreftien
, (Olles belles qualitez)

Mais de furcroift fils de Henry le Grand l'hon-

neur des Roys.Ces tiltres ne portent ils pas fur

le front la vertu 8^ la gloire? Et ou loncils^fi

pour vne femme tu prends la loy de tes enne-

mys ? c^ quels peuuent eftre tes ennemys que
ceux qui iouyffent ton bien? Eu quel bien peut

eftre tien, fi celuy la ne l'eft qui t'eil larffé de tes

pères? Ec quelle loy de tes énnemys? Renoncer
à tou te fucceffion future ou ta femme pourroiç

arriueriEc quels ennemis qui iouiffent ton bien

Tonte fa maifon depuis fix vingt ans. Et quel

bien? Outre tant d'autres Couronnes. Celle de

Nauarre, l'antien patrimoine de tes anceftres.

Non, non, (mon fils) ne dégénère point. Qj/il

ne (oïl pas dit. Que les attraits dVne femme
puiffent plus en toy, que feiclar de tant de

Couronnes Le defaduancage eft plus grand

que de moitié de iufte prix. 11 les faut reprendre

ou mouiiten les recouuiârjOu du moins vzer

de reprefiille fur chofeequ.ipolente. Souuien

toy que cefte nation ne butte qu'à fon accroif-

fement , que (on defir ne fe borne point; que
fon ambuion ne fe termine point:&: que quel-

que bonne mine qu'elle face, elle ne cherche

qu a deqoret. O l la belle chofe à veoir qu'vn

Êfpagnol morgant dans ton Louure. Croy
moy, ques'ily entres il t'en chaffera s'il peut.
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Ou eft la mémoire des chofes paflees ? Nefe
fouuient on plus en France de tant de bouraf-

ques qu'ils ont cfmeues Kait on fipeut d'eftat

de mes fueurs Se de mes peines? que ma chaffe

leur férue de route pour retourner au gifle d*où

ieles ay chaffez ? Contente toy, mon fils^ de

rncs eipreuues, &:receuantle confeil queie te

donne. Va en tamaifon, ôc delaprens y vne
femme qui foit mère fertiUe de nombre de

beaux enfans pour eftre dignes furgeons de il

belle plante.

Or, mon fils, encores ne fera ce pas tout da-

uoir policé, ra perfonne 8c ta m.aifon, dei'auoir

pourueue d'hcriticrs dignes de toy, &: de tout

cequi peut élire vtilc pour l'vfage de celle vie

temporelle, fi tu ne trauailles aulTi delà régler

ôc munir des chofes fpirituelles,de tant plus ne-

ceiTaires en ton Ellat , que fans elles il ne peut

fubfiiler, ny toy heureufement le commander.
Car /eruir Dieiù cej} régner. Outre que l'homme

n'eftât au mondequepourlecognoiftre.il eft

bienraifonnable qu'il s'y employé, &: recher-

che les moyens de le bien faire, &: ces moyens
ne fe trouuent qu'en la volonté contenue es

faindes lettres. Dieu voulant eftré feruy , non
félon les imaginations des penfees de l'homme

Mais ainfi qu'il luy prefcript en'fa loy , qui eft la

feuUe règle de toute pureté Se faindeté. Or ce

feruice ne peut eftre qu vn. On peut biê s'efcar-
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ter du but en diuerfes fortes, mais il ne fe peut

donner dedans que dVnefeuUe.Auffifepeuc

on bien eigarer dluerfemenr de la voye qui

meineàDieu: Mais pour y aller droiôbement:

il ne fe peut que par cefteroutte. Obligé donc
autant que tu dois ellrc jaloux de ton ialut, d'y

entrer pour ne t'en départir que tu ne foys par-

uenu à cefte Chanaam celeftefou elle aboutift)

qui t'eft préparée des les fonden^ens du inonde

Neantmoins Dieu ayant permis contention &:

débat entie tes peuples
,
pour la venté de ce

chemin:les vns pour vne routtCjles autres pour

vneautrejàmefmedefTein, toutesfois de but-

ter à cefte Cité permanente à iamais. Il t'eft

grandement neceffaire ( toy mon fils ,qui es

eftably Pafteur de ton peuple) de trouuer vn

moyen de Ty^dreffer, afin qu'il ne vague plus

errant fur ces doubies.Tu luy dois cela comme
fon Roy 5 comme tres-Chreftien, fi tu veux

eftre eftlmé digne du tiltre que tu portes , &:

de la pieté detesanceftres. Etencorespourla-

mour d'eux mefmes. La foy eftanc le lien qui

l'eflreint auec toy,le ciment qui l'vnic, &cdc

plufieurs corps n'en fait qu'vn,par cefte harmo-

nie du légitime commandement du Roy &c de

la volontaire obeiffance du fujet , tant célébrée

en la loy de Dieu. Cela^mon fils, te doit efmou-

uoir, fi tu veux l'obciiTance de tes peuples , de

faire qu'ils la rendent premièrement à Dieu:
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Carils ne te la dcriuenr que par dépendance de

celielà. Pour y paruenir doc, rvlagedesandes

bons Roys de luda ne te fuffivoit pas, qui depu-

toienc leurs Princes auec des Leuites porteurs

delaloy de Dieu. pour inftruire félon icelle les

Citez de luda. Et cefteloy eftoicla voyepar

laquelle ils deuoient cheminer, voyenon con-

teftée. Puis qu'il y a contention , Il te faut vzer

dVn expédient plus folemnel, de celuy la feroit

vn concile libre, conuoqué Se afTeinblé de ton

auttoritéjde perfonnes prifes de toutes les Pro-

iiinces de ton Eftat.Perïonnes de probité &c ca-

pacité fmguliere. le dis expreffement des pro-

uinces de ton Eitat. D'autant que ie ne trouue-

rois pas bon, qu'aucuns autres y fuffent admis.

La pluralité des nations , Se par confequent des

humeurs Se conditions n'y pourroient caufer

que du defordre&:de l'altercation. Auffique

ton royaume eft affez fjcôd en perfonnes de la

qualité requife ians en emprunterailleurs.Mais

pource qu'en ce beaudeffein tu nedoibsvifer

qu'àtrouuerla ventée bannir le vice. Tu de-

uras receuoir en ce Concil,ceux d'entre tes lub

jets qui conteiient la vérité de ce chemin cotre

la foy receue Se approuuee en ton Eftat,afm

que leurs raifons examinées auec vn efprit de

paix Se de douceur,on prift fur le tout des refo-

lutiôs plus faindtes Se plus luttes. Mais encores

d'autaac qu'il feroit a craindre que par trop
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d*inegalité au nombre, Terreur fuft auûorifé

par la multitude. le ierois d'aduis qu'il y fuft

gardé vne telle proportionj^ue toutes choies y
fufTent équitables. Car aiiiiî il ne fe pourroic

faire que Dieu prelident en celle affemblee*

(Comme il feroit fuiuant iespromefles)ilne

f'en tirail; le bon fruiôl: qui i'.en peut efperer. le

fçay bien qu'on t'alléguera fur ce deliein , Les

Conciles qui ont elle cy deuant conuoquez: Se

entre autres celuy de Trente derniei^comme

guides fuffifans a bien conduire. Mais ayâs eflé

accufez deplufieurs deffauis^, 8c les parties con^

,

tendantes non ouys. 11 te iera facile de parer ce

coup. De dire auffi queiaSainÉteté trouuera

mauuaife ta procédure, comme faite contre les

formes &: au preiudice de fon audtorité.Ienelé

croy pas,ii efc trop équitable , Se trop foigneux

du falut des hommes : quand mèfmes il ïçaura.

que toutes chofesaurôtefteefprouuees à cefte

feule pierre de touche de la parole de Dieu.

Mais quand il le feroit> tu as en main vne infi-

nité d'exemples domeftiques pour le fatisfairei

dcluy faire voir que ce nefera point vnattêtat

nouueaujmais vn priuilege né auec ton Eglife,

qu'elle a pris dés fon bers par l'emprunt qu'elle

en afaiôl: de l'Eglife primitiue. Et de faid entre

plufieurs autres, tu luy en pourras produire vn

conuoquéà Çlermont fous Theodebert. Vn
autre à Orléans fous ChUdebert. A Tours fous

Cherebert,



Cherebert. A Soiffons fous Pépin. A Aîjc k
Chappeite à Saltsbourg fous Charleinaigne*

A Mets àThoul à Atrigny ^foubs Charles lé

Chauue. A Bourges fous Charles VI I. &: dû

nouueau en la ville de Tours fous leRoy Louiâ

XII. père du peuple. Efquels Conciles les cho-

fes qui ont efté traittees, ont efté aufli bien re-

ceuesS^executecSjque fi elles eufTent pafTé paif

les décrets dVn Concil vniuerfel. D'ailleurs

que fans ces précautions la liberté qui y eft re-

quifepourroiteftrereuoqueeen doute par le§

^ preiugez du paffé, qui en empefcheroit l'entier

accomplifTement*

En ce Concil ie voud^ois que tout ce qui eft

controuers en la Religion fuft diligemment

examiné fans exception. Et en fuitte du feruicê

de DieUiCeluy qui eft deub aux Roys , afin de

leuerle fcrupule que le temps pourroit auoit

formé en quelques efpritstiialades /ur la diftiii-*

ftion des puifTances fpirituellcs &c temporelles!

Car mon fils^comme yne abifme attire vne au-

tre abifme : aufli f'eftant introduit par Tantien-

neté quelques dodvines erronées &c fuperfti-

tieufes daî^s ton Eftat, il fea^ft gliffé de nou-
neau vne autre qui te regarde de taaj plus per-

nicieufe ^ que ces dépendances frappent ta per-

fonne ôc tafouueraineté dans le cdeur.Doftrin^

que le diable a feniee en ce temps à la ruine Se

deuaftation des puifTances fouueraines , foub^

prétexte de pieté ac religieufe obeilTance. Et

K
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eefte doflrine, mon fils, eft celle là qui veut aC-

fubiettirles Couronnes temporelles aux fpiri-

ruelles. Les Princes fouuerains aux Pontifes

Romains. Encores que le premier de tes droits

de le plus augufte.loit celuy là. Q£e ta Maiefté

Très Chreftienne , en ce qui eft du temporels

circonftances &c dépendances dlceluy,nereco-

gnoiil en fon royaume ny ailleurs , fuperiorité

queîcôque que celle qu'elle tient deDieufeuL
Et n'appartient à homme du monde qui viue,

ou cletCjOu lay^, d y mettre la main, dire£temêc

ou indireftementjdeplairi droi£t,ou par accef-

foiie du fpirituel, en tous cas , ou par extenfion

de nece/lifé^ny généralement en quelquema-
niere que ce foit. Et ce droid, monfils> eft fi

beau &: fi puilTant, que quelque foudre qui me-
nace ton Eftatj eliefe trouue auflî toft difiipee,

qu'apparue. Et peut- on dire veruablemêt, que

c'eft la vraye fubftàce,par le fecours de laquel -

le il eft paruenu à cefte grande vieillefl^e.Neanc-

moms (bien que par le courage ôc là fidélité de

ton Parlement ) on n'ofe choquer cedroid di-

redement. Si eft -ce que par voyes obliques, la

Cour ae Romes'eft de temps en temps efiàyec

d'y faire breche^cantoftfous vn prétexte, puis

fpus vn autre, ( 8>c iufques icy fans eiFe£t) conti-

nuant encores d'vn mefmefil cedeflein,qaeile

crame de tantplusfinement, qu'elle déclare ôc

de bouche 8c par efcrit, qu'elle ne prétend rien

fur le temporel ny les Couroanqs des Roys,
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mais y adioufte cefte conduion5fînon(ainfi que

depuis peu a voulu defguifer vn certain peintre

nouueau qui n'a point de nom , en fon Image

de la Frâce présentée aux Ellats.) l^entant qaii

les dirige comme moyens qui doiuent tendre a leur

*vraye yf/;, qui efl la gloire de Dieu , apfarîencint ati

F^pe comme chefde CEgltfè de veillerfur le trou-

peau qui luy eflcommi^^ fy dont les Roysfont réfu-

tez, ousiilles^comme leurs fuhiec}Sj tfi/^ que nulle im*

pieté ne s'efahlif/ant^le throfne du fils de Dieu ne

foïtrenuersé. Si bien que fous vmbre de cefte

diftindion, il en arriueroit cecy Qn^autant de
fois que fa fainfteté iugera en tes adions , la

gloire de Dieu intereflee, ( &: elle le fera autant

de fois que preoccuppé de fa pafTionjil en à

quelquesfois eftant homme,) ou de quelque

autre ellrangere) il te voudra mal. Il luyferoit

loifîble dVzer contre toy de iz^ cenfures , &:

pour te renger à fa raifon , interdire ton Roy-
aume 5 le donner au premier occupant , &: dif-

penfer tes fubieds, du ferment de fidélité qu'ils

ce doiuent ( qui font moyens par iefquels il en-

tend les diriger. ) Et amii de Roy que tu eftois,

tudeuiendrois homme priué, '6c après immo-
lableàla furie du premier venu , &: voila ou
cefi:«do6l:rine te mené , s'en font les degrez:

Mais afin que tu voye que cefte gloire de Dieu
prétendue 5 n'eft qu'vnmafque a la deff'ormité

de ce pouuoir. Enquoy eftoit la gloire de Dieu

intereffee quand le Roy Louvs XÎI. fut ex-^

K ij



communié parle Pape Iules ir. eftoît il que-

ftiond'aucrechofeque de la deiFence du Duc
de Ferrare que ce Pape vouloir opprimer fouz

prétexte d'vn impoft leué par ledic Duc, fans

fbnauftorité, duquel neantmoings il luy of-

froit la raifon en toutes fortes ? Ce font cou-

leurs viues, mais faulxtraids; qui entrent ce-

pendant quelquesfoisfiauantés efpritsfoibles

qu'ils y trouuét lieu de veritez.C'eft pourquoy

trelTagement ez Eftats que tu as conuoquez.

Ceux du tiersEftat t'auoient ils requis^que cell

article paffaft pour loy fondamentale: Et ne

fçaypas Quienempefche la publication. Veux
tu faire hommage à quelqu'autie qu'à Dieu de

ceile Couronne que tu ne tiens qu'en précaire

de luy ? Te lay-ie laiffee pour la diuifer Se la

rendre feudatairc?Ne vois tu pas que c'ell faire

place à yne autre puilTance que la tienne^ ou-

urirlaporteà la licence quand l'occafion fen

prefentera? Vei]X-tuplus donner à l'ambition

d'aucuns de tes fubiets , qu'a ta feureré. Et que

la marmite brife ton fceptre^^Ne vois tu pas où

ceftedoftrme m'a conduit? Et fî tu ne crains

mefme rencontre pour toy : fay le pour ton

peuple ? Nonjnon^mon fils,ceft article eil trop

important pour edre mis à nonchaloir. le ne

confeille pas feulement de le faire paffer en

plaine affemblee a Eftats : mais encores que ce

fait IVn des principaux articles qui fe traiftenc

en ce ConçiL (où ie te refpons (ju'il fera digne-
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ment defrendu , comme eftant du droi£l: diuiti

ôc humain.) Et que le décret qui en reuffira tiê-

nc lieu de loy fondamentale 5^: inuiolable à ia-

mais. En exécution duquel tu deuras cômettre

certains graues perfonnages parles prouinces

ez mams defquels tous Ecclefîaftiques , Colle •

ges Se communautez, feront tenus de iurer

Tobferuation dudit décret. Et qu'à l'aduenir

nuls puifTent encrer en la iouiffance d'aucuns

bénéfices, fans au préalable auoir fait le mefme
fermetés mains de tes officiers des lieux. Dont
feront retenus acbes pour y auoir recoursa^: où
aucuns feroient refufans : qu'ils fuffentpriuez

de leurs benefices3Ô<: bannis du royaume côme
ellrâgerSî^: ennemis deTErtat. Mais ne t'efton-

nepas du bruit qui s'en pourra faire. Il paffera.

Que cela te fuffife,qu'eftant iugépar les fuffra-

ges de ce Concil il fera iuftej&i partant necef-

faire &C faifable. Et s'il eft befoin de force pour

l'authorifer^ les tiennes vnies feront ballantes :

voire quand fEuropeferoitconiurée. Aurefte

ne regarde iamais ces ingrats pour qui i'ay tant

fai£b,quei'ay tant honorez, qui m'en rétribuer

àprefenten toy vneiî miferable recompence,

8>c preferêt le luftre de leur efcarlate d>c la vanité

de leurs pafTions au falut de leur Roy^du fils de

leurbien-fai£teur. Que leur mémoire te foit à

iamais od'icuCc, Se tefouuien que quelque em-
pefchement ou oppofîtion qu'ils y ayentfaide

Celte do6trine eft iamfte^iufle^equiiable.

K iij



Pour les autres reglemens à faire en ce Con»
ciljils dépendront de la nece/Tué qui en fera iu-

geeparles conuoquezjtoufiours à ceftefin de-
ftablir celle vnité de dodrine , tant fainfte 3c

defiree de ceux qui ont famé efprife de pieté

enuers Dicu.Scdc charité enuers leur prochain.

Mais d autant que ceft ouurage n'eftpas dVn
iour. le fuis d'aduis en attendant l'heure que
Dieu y a prefcripte. Qne tu maintiennes les

vns 8c les autres des contendans, (fous faucto-

rite de tes Edidsj en la profeffion qu'ils font

deleferuir5bien que l'vn ou l'autre contraire à

la vérité. Mais lafoy eftant vn don de Dieu,Ce
feroit en vain d'en preffer la grâce par la force.

La pieté eft vn deuoir de riiôme enuers Dieu,

fur lequel le bras de la chair n'a que voir. Ceft
vfagene te fera pas feulement imputé à iuftice,

mais encores à profit &c vtilité. Et la principale

fera que tu verras ton Eftat florir en vne lôgue

paix 5 de tant plusAoriflante^queiouftenuède

l'amour de tes peuples vers toy^&c de i'vnion Se

bonne correfpondance entre eux^qui te feront

des forces inuincibles &: toutes prefiesjàoppo-

fer aux incurfions de^ tes ennemis : de auffi

promptes Se appareillées à leur courir fus^ix

riionneurde tes commâdemens les y conuie.

Honore les in diferemment des charcres de ton

Eftat, Se en toutes tes adions parois elgal vers

çux.Tefmoigneleur mefme confiance en rou-

tes chofes. Outre que ce leur feront autant de
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charbons bruflans fur leurs teftes, quiles Gon-

fumeront d'ardeur 5c de zelle à ton ieruicc^Par

ton exemple il Reporteront à mefmeindiferê-

ce entr'eux. le fçay qu'en vaut l'aune parmâ^

praticque qui me fait t affeurer que tu trouue-

rasen cefte procédure, plus de feureté qu'au-

trement, fi tu la fçay mefnager comme il faut.

Cefte diuerfité bien confideree èc bien condui-

re, eftant vnfort inexpugnable, pour là def-

fencedetonauftorité contre qui la voudroit

esbranler. Ces deux corps, bienqu'vn en toy,

fi font ils infiniment duufez en foy. Se parcelle

diuifion, eiloignez'd'intelligencehors ton fer-

uice. Si bien quequelquc vent quite batte, tu

pourras par ce moyen, te mettre à couuert de la

tem.pefte , &: en dilTiper les nuages. S'il eft

domeilique par ton audorité, 8c leur op-

polîcion : Si eitrange par leur vnion Se cor-

refpondance. Vn foudre , vn mauuais vent

venant du cofié de Rome , en peut cor-^

rompre vne partie. ( Et de la il en vient

quelquefois de violents Se pelliferez. ) Mais

Tautre qui n'eil point abftrainte, a autre obli-

gation que la naturelle vers toy, lera toufiours

.5»'âyne , Se toufiours prefte pour en purger a-

uec toy i'infcdion. Bien apropcs s'en feruit

monprede ceifeur en la dernière desbauche de

fes peuples: Ou ie puis dire que fans mon fe-

cours fon eftat couroit vne fortune bien peril-^

Içufe. C'eft pourquoy mon fils il c'eil: grande-
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ment neceflaire de te confirmer en la maxime
que Ten ay apprife par mon expérience (que tu

as prudemment fuiuie iufques icy ) fi tu veux

te maintenir en laudorité de ton fceptte.Mais

d'autant que cefte iiarmonie, ne fe pourroit ai-

fement conferuer y fi tu n efgalle en quelque

façon cefte grande difproportion qui eft entre

eux en aduantages ; Tu deburas fauorifer le

plus foiblcj autant qu il fe pourra raifonnable^

ment affin qu'il ne foie fuppeditéôc gourmande

parle plus fort, Se pour le faire fans t'incom-

moder 5 ny altérer le cours de ton règne. Con-

tinue leur les aifeurances que ie leur ay accor-

dées a cefte fin: le te feray caution pour eux

qu'ils n en abuzeront iamais. Ce feront touf-

iours tes villes gardées foigneufement par tes

fubieds ,efqueUes ton au6torité ne diminuera

point. Et leur feront neantmoings des gages

affeurez de ton amour Se bien-veillance vers

€ulx,fermant l'oreille a tous ceux qui t'en vou-

droient donner des deffiances,8<: aux confeils

des autres qui te voudroient perfuader que la

goirede Dieu ôc ton aaÉkorité y font bleflees*

Cefaifantmon fils i'eftime que tu n'ouïras

rien obmis de ce qui eft de principal a faire en

toneftatpourlafinou tudoibsafpirer qui eft

d'en régler la conduitte Se leporter à lapaix. Il

t'en faut maintenant fortifier le deffeing ^ pat

l'amitié Se bonne intelligence que tu doibs

nourrir auec tes voifmsj afin que réglant ^pa-
cifiant
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Crfiant le dedans tu n'en fois empefclié ou di-

ûerty du dehors.Mais que cefte generalle con^

corde, te Toit vnayde veille, pour raccompliC»

fement de ce faind defîr. La première 8c la der-

nière période mon règne, n'a tendu que la 3 dé

t'en laiffer vn parfaid leminaire, & en confola-

tion , d>c en fupport à tes neceflitez que tu dois

cultiuerauecfoing: mais auffi auec prudence

pour ne donner pas tant à!a perfeftion de telles

amitiez, que ta gloire y receuft preiudice, 3c

ton eftat perte ou dommage. Or mon fils, il

faut que ie te confeiTe. Qu'entre les alliances

queie tay contradlees : le t'en ay laiffé de deux

fortes : toutes neantmoings auec ferme volon-

té de les conferuerentieres,&:nenenfraindre

les promeffes : toutesfois comme leurs caufes

ont efté diuerfcs. Les vues fqndees fur l'amitié

naturelle les autres furies bien faids receusj, 3c

les autres fur la neceflité: Auffi en ay-ie chery

l'açquifition à l'efgard de leur mérite , 3c veux

bien que tu face le mefme. Mais les vnes eftans

plus obligatoires que les autres, il eft raiion*-^'

hable 3c iufte que tu fuiue la nature de leurs

contrats. Outre qu'en cefte difcretion , tu n'as

pas à contenter feulement tes affedions parti-

culières, il t'y faut confiderer les pubUqiies,hori

feulemêt la paix de ton Efl:at,mais iVniuerfelle, -

puis que tu es referué à celle fin. Peur en faire

vne équitable différence qui fe puiife rapporter

au bien commun de l^republiqueChreilienhe,

h
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Tu as a obferucr tes alliez , leurs natures , Icur^

puiflancesjlebuc ou ils peuuent cendre, les ap-

parences 5 8c ce qui en peut reliffiri affin que de

cefte confîderationj tu puifTe tirer les conie£tu-

resvray iemblables de ton debuoirjpour entrer

aux véritables. Or tu es allié de l'Eipagnol , de

Langlois, des AllemanSjdes Flamans, des Suif-

fes 5 des Potentats dltalie* De tous lefquclsju
es enuifonné. Coniîdere qui de tous ceux la

peuteftre capable d'entreprendre fur fes com-
pagnons , &:d humeur de le faite. Le Roy de

la grand Bretagne fe contente de fes limites.

Les Ailemans font diuifez en plufieurs princi-

pautez reieuans de l'Empire, non tellement

vniz qu'ils voirluffent de commune main, am-
braifer vneconqueftea leurs defpens pour la

republicque^chacûdeux en particulier incapa-

ble de le faire pour luy. Les Flamans ont affez

d'affaire chez eux.Sans muguetterfautruy.Les

Suiifes font pacifiques, contents de leur liberté

diftmts en plufieurs petites Republiques, par-

ticulièrement impuilTances d'acquiiition. Les

Potentats ditalie demefme &: de plus diuifez.

Si bien que de tous ceux la, il ny a point d'ap-

parence qu'aucun puiiTe attenter fur fonvoifin

ilnerefte plus quefEfpagnol qui le puifTe eftre

Se d'humeur. Se de puiflance.Qifil le foie d'hu^

meur. Ceft la voix des nations , & les efFe61:s le

tefmoignent. Depuiflance il eft grand, il eft ri-

che. Il a de grands Eft ats ^ar tout ^ il le peut en
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Italie commeRoy deSicilcdeNapIeSjDuc de

Milan.Proteûeur de GéneSjEz pays desEftats,

comme en precendanc la feigneurie, Comté de

Flandres 5^ ancres prouinces y iointes.En Aie-

magne/auorifé de l'Enipereur Ton parent^de fa

•maifon.Deforteqiie ce feul Prince eft celuy

d'où peut venir le trouble. Et feul à craindre.

LeRoy delà grand Bretaigne qui neluy cède

poincne le craint pas: fortifie 6i defapuilTance

proprcô^delaflietcedeTesIlles. Mais pour les

autres qui font en terre ferme, enclauez dans

{es terres : ils ont fnjet de craince. Et de faict, il

acommccéen Allemagne, il pourfuit en Italie,

8^ \7erra on auant que le ieu fe départe , qu'il

voudracontinuer en Flandres 5 Si acheuer en

France (fentend lî on le laiffe faire.) Mais^mon
cher amy, il ce faut bien garder d'attendre cela.

Vze de cefte maxime d'Eftattres-affetirecqui

veut. Ci2eleplus foiblevoiiîn foitfecouru co-

tre le plus fort^pourdiuertir fa ruine, de peur

que le vi£torieux accreu par le debriz 8c anean-

tiifement des petites puiiTances, il vienne à en-

gloutir les plus groffes. Or mon fils , entre Jes

Princes Chrcftiens capables d'empefcher (es

deffeins , tu es celuy là qui le puifie plus com-
modément comme affis au milieu de tous ces

peuples. Et comme tu le peux commodément
pour eux. Tu ne le doy pas moins vtilemenc

pour toy. Car fi ta grande puiffance ioinde à la

leur les conferue : Toutes les leur petites(mais
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grandes vnies) ne t'alTeurent pas moins. Et
bien que trefpLuffanc, fi eft-ce que leurs amitiez

te font vtiles. Obligé de plus d'en chérir lafa-

ueur par l'affiilance que l'en ay receuc en mes
plus grandes neceffitez, contre le niefme enne-

niy quilesaflault. Obligé, dis-iejàpeinedm-

graticude,dcleur rendre ce qu'ils m'ont prcfté,

Te fouuenant que s'ils eftoient corrompables a

ton preiudice, il ieroit auffi preft d'en auoir co-

tre toy que contre eux. De forte^mon fils^q ue

ces conlideraeions poifees, c'eft à toy à te reibii

cire de quelle part tu dois tendre. Refolution

de tant plus aifee que toutes cliofes fan^

chcnc de leur collé. Le debuoir, les maxi-

itn es &: ton bien propre. Il eft vray qu'on dira

que tout celane re regarde point. Et que ces

çloubles mariages qu'on tapraticquez en celle

maifon, te g.ïrentiffent de toute aprehcntion

de fa part. Comme ii tu n'auois à considérer

que ta feureté preiente , fans aucune folicitude

de l'aduenir. Etmoy,ie te dis que ce ne t'efi: pas

allez de l'eftahlir pour ton viuantjfi tu ne le fais

auîii pour tes enians. Et elle ne le peut eftre

pour eux aiTeuree , qu'en la fubfiftançe de tes

voifms : qui pourroii élire anéantie par ta con-

riiuence.r^; ea fin leur ruine fondre iur la tiene.

Car bien que tu t'enpeuffes garantir pourvn
temps par le nœud de ces alliances. Iceluy brifé

( comme il fera quelque iour ) a peine en euite-

roient ils la rencôtre. Car cette naiica ne perd



point de temps pour paruenir à fon but , Se en

fçait prendre les occafîons. Confidere depuis

le pourparler de ton alliacé, où elle feft portée

en Italie. La voila en Piémont puiffamment

armée, refolue de ioindre celle pièce à tât d'au-

tres Eflars qu^elle y poiTede^S^ en Hiite celle de

Sauoye. S'il arriue comme elle penfe, te voila

defcouuerraelledetout.es parts. Et ta ville de

Lion frontière à vn puiffant ennemy. C'eft

donc à toy, mon fils, de plufieurs maux d'eflire

le moindre, &: reçueiiUr d'iceux le bien qui y
peut eftre trouué. Puis que tu ne peux accôplir

CCS alliances de mariage fans troubler celle que

tu as d'amitié auec tous ces autresPrinceSjdont

la conferuacion t'eil: lî vtile. LailTe les chofes en

i'eftat qu'elles eftoienc auparauantj&te côferue

s'il fe peut les bonnes grâces de tous. Ainfitu

feras tout plein de bons coups. Tu te donneras

la paix 8c à eux auffi.Et feras comme vn contre-

poids a eux tous pour les maintenir en eftre.

Mais s'il ne fe peut. Préfères toutes celle cy , à

celle la , comme plus affeuree Se plus vtille au

public Se au particulier , 8>c outre ce grand bien

général, voicy vn particulier qui te regarde.

Toute la Chreftienté fe plaint de la tyrannie

exercée fur l'Empire depuis fept vingts ans par

la maifon d'Auftriche , qui fait de cefte dignité

ellediue , vn héritage propre au mefpris des

efleftions
.,
qui ne font plus que cérémonies Se

acceifoires, au lieu de principal qu'elles de-

L iij



uoîent eftre; appropriant à foy les fiefs de TEm*
pire, de tant plus hardiment, que fortiffiee

delà maifon d'Efpagne, parinteilligence qu'ils

ont enfemble affin de le tant mieux affermir

auili en fes vfurpations. Or mon fils entre tous

les Princes Chrefl:iens,tu es celluy fur qui tou-

te la terre habitable iette les yeux comme feul

capable delà deliurer de cette oppreffion : feul

defiréaceftefin ,&: feul a cela deftiné. C'ell

vne perle precieufe a ta gloire que tu ne doibs

négliger. Tu y es appelle des Allemans. Le
Roy de la grand Bretagne ton bon amy ty fa-

uorifera. Les Vénitiens ty affilieront: Les Suif-

fes ty conduiront. Les Eftats de Flandres ty

porteront, tous les autres Potentats ty feront

voye. Tout cela mon fils te font de fore efguil-

Ions pour r-y lailfer conduire,puis que ta gloire

y eft interreffée, que c'eft le fouhait de cous, 8>C

le bien de cous. Et de grandes obligation pour

en chérir 8c conferuçr les amys : ôc les volon-

tez,quinerefpirét qua illullrerdeplus en plus

ta grandeur.

Et ainfi bien conditionné en ta perfonne.

Bien policéau dedanSjbien appuyé au dehors.

Tu ne peux faillir de veoir ton règne heureux'

floriflant abondant. Taperfonne eileuee, glo-

neufe magnifique aymée, honorée , crainte de

tes peuples, de tes voifins de tes ennemis. Et

pour comble de bon heur. La [paix vniuerfellc

cntreles Chreftiens, quitedonneron;pourcç
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bien faîâ: tant fîgnalé, ces grâds eflogcs d'âw-

gufte de pacifique de bien aymé a rimxnortellô

gloire de ton nom.
Voilamonfilscequei'auoisa te dire fur la

conduittedetaviepourlameneralafinaquoy

clleeft deltinée, le t'en eufiepeu prefcrire plus

de parcicularitez . Mais ces confeils géné-

raux te fuffilent car en iceux tu trouueras les

particuliersjfi tu prens la peine de ten inftruire*

En la crainte de Dieu les bonnes mœurs en gê-

nerai.Ez qualitez les belles aftions. En l'ellude'

les bonnes inftrudions.Ez exercices les agréa-

bles &:honneftes conditions. En ta Cour les

genereufes opérations.En tes Confeils les vtil-

les refolutions. Au Concil les fainde détermi-

nations. En tes alliances les affeurees confédé-

rations, &: en toutes en gênerai la gloire. Et

après cefte gloire vne autre fans comparaifon

plus exceilentej qu'œil n'a point veu, oreillena

point ouye , Se n eft point montée au coeur de

riiommeJaquelle t'eil préparée de tout temps.

Et en laquelle iem'en vay t'attendre , pour la

iouir quelque iourauectoy en perfeûion, en
ctetnité&:en ioye. A Dieu donc mon fils, à

Dieu mon bien aymé, A Dieu mes délices. le

m'enreuay à mon repos. le te laifTe mon cher

enfant. Mais Dieu, mon Dieu fera auec toy.

^^il te re[ponde au iour de tnhulaUûn^que le nom
du Dieu de laçob tedeffende^ qn il t ennoye feeours



^6
du/km5îlieUy é" tefouflicnne de ^yen : Qu^ilaii

mémoire de toutes tes offertes ^ & conuertijfe ton

holocAîifle en cendre. Quitte donne félon ton cœur

^ afCûmfUJje tout ton ConfeiL ,Que ta main ren^

centre tous tes ennemis y &ta dexîre atteigne tom

ceux qui te hayjfent, ^iè le iufieflorijje en ton

temps ,& que grande paix foitfur la terre, Que

tu domines depuis vne mer iufques à l'autre. Et

depuis lejîeuue iufques au bout du monde,

A Dieumon fils, mon bien aymé>à Dieu mes
délices*

^
,

-






